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1. Introduction 

Ce mémoire professionnel s’inscrit dans un contexte de gestion de classe, qui vise 

l’apprentissage de l’autodiscipline par les élèves afin d’offrir un climat propice au 

développement de chaque enfant. L’envie de questionner les dispositifs de gestion de classe 

quant à leurs possibilités d’apprentissage pour les élèves est également un point sur lequel nous 

nous focaliserons. Nous nous intéressons plus particulièrement aux dispositifs de sanctions-

récompenses. Ces outils, utilisés comme une aide à la gestion de classe, permettent aux 

enseignant·e·s de réguler les comportements des élèves. Mais peuvent-ils apprendre aux enfants 

à s’autoréguler ? 

1.1. Quelques constats 

Dans l’étude menée par Martineau, Gauthier et Desbiens (1999), les chercheurs ont pointé 

l’importance de la compétence gestion de classe comme variable essentielle permettant de 

favoriser l’apprentissage des élèves. L’enseignant·e a la double mission d’instruire et 

d’éduquer. La première consiste à enseigner un contenu et à assurer un apprentissage alors que 

la deuxième s’inscrit dans l’élaboration de règles de comportements et dans la définition des 

comportements acceptables ou non. Cette double mission représente le lien fondamental entre 

la gestion de classe et la création d’un climat propice aux apprentissages.  

Cette notion de gestion des comportements acceptables ou non en classe fait partie intégrante 

dans la formation des enseignant·e·s. En effet, cette dernière est une des onze compétences 

fondamentales que les futur·e·s enseignant·e·s en formation à la haute école pédagogique de 

Vaud doivent acquérir dont la composante s’intitule « [...] recourir à des stratégies adéquates 

pour prévenir l’émergence de comportements non appropriés et pour intervenir efficacement 

lorsqu’ils se manifestent. » (HEP Vaud, 2015).  

En outre, des ouvrages traitant de la gestion de classe et de la discipline paraissent 

régulièrement. Nous citerons ici les dernières publications en date qui approvisionnent notre 

bibliothèque de la haute école pédagogique de Vaud dont Gfeller et Jacobs (2019) La gestion 

de classe face aux défis de l’hétérogénéité des élèves. Cette publication relève l’effet du groupe 

classe hétérogène comme étant un pilier conduisant à concevoir autrement la gestion de la 

classe, à travers notamment la pédagogie active et en visant à développer des compétences qui 

permettent aux élèves de vivre ensemble. Nous citerons encore Pidoux, Martin, et Brülhart 

(2019) Les enseignant·e·s novices et la prévention des comportements d’indiscipline, qui remet 
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en question l’utilisation des règles et de routines des jeunes enseignant·e·s en référence à leur 

formation. Cette publication relève le constat que les enseignant·e·s débutant·e·s privilégient 

souvent une intention sur l’ordre à travers une posture de contrôle.  

D’autres ouvrages tel que Richoz (2013) évoquent également les difficultés de gestion de la 

discipline que les enseignant·e·s rencontrent fréquemment dans leurs classes. Il propose et 

présente des démarches d’interventions et des outils qui font preuve d’efficacité pour la 

résolution des problèmes de discipline chez les élèves. Parmi de nombreux outils, on retrouve 

le système de sanctions-récompenses, qui est l’objet de notre travail. En général, les 

enseignant·e·s sont relativement friand·e·s de ce genre de méthodes. Cependant, ces dispositifs 

de gestion de comportements sont parfois critiqués pour leur côté arbitraire ou peu éthique. La 

critique qui leur est souvent faite est qu’ils fonctionnent comme « l’âne avec le bâton et la 

carotte », qui est une des limites à leur utilisation. En effet, de nombreux enseignant·e·s 

soulignent également que la principale motivation des élèves à adopter un bon comportement 

est celui de faire plaisir à leur enseignant·e, afin d’être récompensé. C’est ce que nous avons pu 

également constater au cours de notre pratique.  

1.2. Choix et motivation 

Durant notre formation à la haute école pédagogique de Vaud, nous avons suivi plusieurs 

modules comme le BP21-22GES « Gestion de classe : introduction » et également le BP41-

42GES « Gestion de classe, approfondissements » où la question de la gestion de classe aux 

profits des apprentissages était centrale. Ce lien entre la gestion des comportements et les 

apprentissages engagés par les élèves, nous a beaucoup fait réfléchir et a été un des piliers lors 

du choix de thématique pour la réalisation de ce travail.  

Lors des différents stages, nous avons pu comprendre les enjeux de la gestion de classe et 

observer les pratiques de nos praticien·ne·s formateur·ice·s. Nous avons ainsi constaté que dans 

de nombreuses classes de 1 à 6P, des dispositifs de régulation de comportements sont présents. 

Ils constituent, selon les dires des enseignant·e·s, une aide permettant un bon fonctionnement 

de classe.  

Lors de discussions avec des enseignant·e·s de nos anciens collèges de stage, nous avons pu 

comprendre que parfois, certains élèves n’étaient plus pris en compte dans les dispositifs mis 

en place dans les classes. Les enseignant·e·s nous ont expliqué que ces enfants, au 

comportement débordant ne se sentent pas concernés par leur fonctionnement. Nous avons 

d’ailleurs nous-mêmes constaté que les enfants ayant un comportement inapproprié sont 
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systématiquement sanctionnés et qu’il s’agit la plupart du temps d’un ou deux élèves 

problématiques dans la classe. C’est la raison pour laquelle, nous souhaitons proposer quelques 

pistes d’amélioration, provenant de différentes méthodes, qui viseront le développement de 

l’autodiscipline de chaque élève afin que nous puissions les mettre en œuvre dans nos futures 

classes. Nous aimerions que les enfants puissent se sentir valorisés et développent d’autres 

compétences que celles visées par le dispositif de sanctions-récompenses traditionnel : le 

comportement immédiat.  

Notre but, tout au long de ce mémoire a donc été de prendre en compte l’usage actuel qu’il est 

fait de ces dispositifs, d’en lister les défauts et les forces et d’en questionner les buts dans une 

visée d’apprentissage de l’autodiscipline par les élèves. Nous souhaitons ainsi observer si l’outil 

matériel représenté par le dispositif peut être intériorisé par l’enfant comme un outil sémiotique, 

qui, par la suite, pourra l’aider à se rendre compte des comportements inadéquats et à 

s’autoréguler. 

1.3. Problématique 

Comme présenté précédemment, le but de la recherche est de questionner l’usage des dispositifs 

de sanctions-récompenses dans l’acquisition de l’autodiscipline chez les élèves. Si tel ne devait 

pas être le cas, nous chercherons à proposer quelques alternatives permettant d’atteindre la 

même visée d’apprentissage. Plus précisément, nous souhaitons répondre à la question de 

recherche suivante : « Comment optimiser les dispositifs de sanctions-récompenses afin de 

favoriser chez les élèves de 1P à 6P l’apprentissage de l’autorégulation du 

comportement ? »  

1.4 Hypothèses  

Comme hypothèse générale, nous prétendons que les dispositifs de sanctions-récompenses 

actuels, tels qu’ils sont appliqués en majorité dans les classes, ne peuvent pas favoriser 

l’autodiscipline parce qu’ils sont basés sur des modèles interventionnistes. Pour les 

enseignant·e·s, le but de ce type d’outils est de réguler le comportement immédiat de l’élève, 

de façon à garder le contrôle de sa gestion de classe. Cette vision de l’outil n’a pas comme but 

d’amener les élèves à un apprentissage. 

Nous souhaitons également émettre l’hypothèse que les dispositifs de sanctions-récompenses 

ne permettent pas une égalité des traitements. Chaque élève ne peut être pris en compte dans 

l’utilisation régulière de tels systèmes. Certains enfants se retrouveront continuellement 
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sanctionnés, ou au contraire récompensés, tandis que d’autres ne seront pas pris en compte dans 

son utilisation. Ces derniers deviennent alors des « élèves transparents ».  

Par la mise en avant de ces hypothèses, nous souhaitons comprendre les failles liées aux 

dispositifs qui créent les inégalités que nous avons parfois pu observer en classe et qui ne 

favorisent pas l’autodiscipline.  

Afin de répondre à notre problématique et à nos hypothèses, notre cadre théorique proposera 

différents modèles de gestion de comportements présentés notamment dans les ouvrages de Des 

Chênes (2012) et Legault (2001). Ils nous permettront de prendre connaissance de différentes 

visions de l’enseignement, des modèles de gestion de classe et de catégoriser les pratiques 

enseignantes. Ensuite, une partie méthodologique présentera les outils utilisés pour la récolte 

de données et les différents choix effectués afin de constituer ces derniers. Enfin, nous 

analyserons nos résultats afin d’indiquer si les dispositifs de sanctions-récompenses peuvent 

permettre de développer l’autodiscipline. Nous relèverons les points faibles et les forces des 

dispositifs actuellement utilisés dans des classes vaudoises, afin de favoriser la création d’outils 

répondant aux capacités et aux besoins des élèves. Pour terminer, quelques pistes pratiques 

permettant la mise en place de dispositifs favorisant l’autorégulation de tous les élèves seront 

présentées. 
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3. Cadre théorique 

L’autodiscipline est nécessaire pour que l’être humain réfléchisse avec ses capacités morales et 

n’agisse pas uniquement pour satisfaire ses désirs. Il est alors d’une nécessité première 

d’inculquer à l’enfant des principes qui fabriqueront sa personnalité et sa morale. « Il en va non 

seulement du bonheur de chacun, mais également de la bonne marche de la société ». (Des 

Chênes, 2012, p.13) 

Selon Des Chênes (2012), les capacités d’autodiscipline s’acquièrent forcément par un 

apprentissage de l’obéissance et pas la distinction du bien est du mal. Il faut apprendre aux 

enfants qu’il existe des règles qu’il faut respecter mais il est également nécessaire de leur donner 

les clés leur permettant de les assimiler. Pour acquérir l’autodiscipline, il faut que l’enfant 

« intériorise les règles comme lui appartenant et faisant partie de sa morale à lui ». (Des Chênes, 

2012, p.13) Cela lui permettra par la suite de réguler ses comportements et d’agir en posant un 

regard de justice et de compassion sur le monde et ceux qui le constituent. 

3.1. Gestion de la discipline en classe 

L’autodiscipline doit s’acquérir par l’apprentissage et la compréhension de la discipline. Cela 

implique qu’un expert doit prodiguer cette dernière à l’apprenant. Afin d’éduquer les enfants à 

ces capacités d’autorégulation, l’enseignant·e doit donc créer une discipline de classe et 

maintenir un cadre qui soit propice au développement de chacun mais également qui permette 

aux enfants de s’instruire dans un milieu calme, sécurisant et formateur de codes moraux. 

C’est en s’appropriant les savoirs et les règles transmis par les acteurs de l’enfance, que l’enfant 

se développe et multiplie ses processus mentaux. Cette appropriation se fait, selon la théorie de 

Vygotski datant des années 1985/1934, au moyen de la médiation. Cette dernière, permet à 

l’adulte de réguler l’enfant, tout en lui donnant la possibilité de visualiser les raisons pour 

lesquelles ces médiations lui sont prodiguées.  

Il existe différents modèles de gestion de classe fondés sur diverses visions de l’enseignement 

et dont les rôles de l’enseignant·e et des élèves varient. Nous avons souhaité les exposer afin 

d’identifier, comme expliqué précédemment, les différentes formes que peuvent prendre la 

discipline et la classe. Cela nous permettra de catégoriser les pratiques que nous relèverons dans 

les questionnaires et les grilles d’observation.  

Ces diverses méthodes, élaborées au fil du temps et enrichies par de nombreux courants et 

théoricien·ne·s peuvent être séparées en trois parties distinctes selon les travaux de Legault 
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(2001). Une première approche interventionniste, créée sur la base du courant béhavioriste, 

place l’enseignant·e au centre du modèle. Une seconde approche dite « non interventionniste » 

se base, elle, dans une vision humaniste de l’enseignement et de la gestion de classe. Elle place, 

au contraire de la première, l’enfant au cœur du modèle. Pour finir, une dernière approche, plus 

récente, s’est formée par la fusion des deux modèles précédents. Elle est dite 

« interactionnaliste » et « met l’accent sur la prise en charge par l’élève ainsi que sur le contrôle 

de l’enseignant » (Legault, 2001, p.31). 

3.1.1. Approche interventionniste : les gestions de classe centralisée sur l’enseignant·e, 

influencées par les mouvements béhavioristes 

L’approche béhavioriste se focalise exclusivement sur des comportements observables, qui 

peuvent être quantifiés. Le but est de parvenir à prédire et à contrôler les comportements. 

Il existe différents modèles qui proposent comme élément central l’intervention par l’adulte. 

Ici, la gestion de classe est centrale est uniquement exercée par l’enseignant·e. Selon Kounin 

(cité par Charles, 1997), tout comportement déviant d’un élève est traduit par une mauvaise 

gestion enseignante. Il propose alors diverses capacités à développer afin de maîtriser sa classe 

telles que la gestion du temps, l’attention que doit porter l’enseignant·e à ses élèves et à leurs 

gestes, les efforts pour maintenir et capter leur attention ou encore la préparation des leçons afin 

qu’elles soient variées et intéressantes. Lorsque l’enseignant·e maintient un climat de classe 

propice aux apprentissages et donne une leçon intéressante, l’élève ne va pas tenter de perturber 

le bon déroulement de cette dernière.  

Selon Jones (1972, cité par Charles, 1997) la gestion de classe dépend également de 

l’enseignant·e et de ses capacités à maintenir le cadre. Pour lui, la plus grande partie de la 

discipline s’exerce par la gestuelle et le langage corporel. Il introduit également, des systèmes 

visant à récompenser les enfants. La récompense, est décrite par Jones comme une « chose 

extérieure à l’individu qui incite ce dernier à agir » (Charles, 1997, p.163). La récompense vise 

à montrer à l’enfant notre approbation et à l’encourager à réitérer ses bons comportements. Elles 

peuvent être matérielles ou traduites par un geste affectueux ou une parole bienveillante. 

D’après ses écrits, Jones (1972, cité par Charles, 1997) favorise une récompense non-matérielle 

qui s’applique à tous les élèves lors, par exemple, d’une activité récréative après un moment ou 

l’ensemble de la classe s’est bien comportée. Il insiste sur le fait que la récompense doit être 

authentique, c’est-à-dire qu’elle doit avoir de la valeur aux yeux des enfants et qu’elle doit être 

accessible à tous. En effet, il est démontré par Jones que les pratiques non-efficaces consistent 
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à distribuer des étoiles ou des autocollants lorsque les enfants ont réussi un travail. Lorsque ce 

genre de dispositif est mis en place, vient alors le problème d’inégalité qui ne permet qu’aux 

meilleurs d’obtenir un présent tout en décourageant les autres de se comporter d’une manière 

permettant l’obtention de ces récompenses. 

Dans la plupart des dispositifs, les renforcements sont choisis en amont par l’enseignant·e ou 

l’adulte. Ces dispositifs sont, dans un premier temps, utilisés de manière continue, incitant 

l’enfant à adopter le comportement souhaité (Skinner, 1948, cité par Charles, 1997). Dans un 

deuxième temps, il est possible d’y recourir de manière intermittente afin de maintenir la 

volonté de réitérer les comportements qui ont été récompensés par le passé.  

La gestion de classe fonctionne également, selon les modèles néoskinneriens (cité par Charles, 

1997), par le renforcement qu’alloue l’enseignant·e aux élèves. L’encouragement ainsi distribué 

lors de bons comportements pousse les enfants à les réitérer et encourage les autres à se 

comporter de la même manière. Les renforcements peuvent être positifs ou négatifs. Ils se 

traduisent alors par le don d’un geste, d’une parole ou d’un objet au sujet qui s’est bien comporté 

ou, au contraire, consistent à retirer un élément perçu comme désagréable tel que la suppression 

d’un devoir. Les travaux de Skinner sur le conditionnement opérant développent davantage ce 

concept de conditionnement en y intégrant la volonté de modifier durablement un 

comportement grâce à des renforcements tels que des punitions ou des récompenses de diverses 

sortes. De cette manière le conditionnement opérant de Skinner peut être appliqué à des 

comportements complexes, car la conséquence d’une action ou d’un geste est prise en compte.  

De plus, selon Skinner (1948, cité par Charles, 1997) un apprentissage est toujours possible, à 

condition d’avoir un équilibre entre renforcement et punition. Il émet des principes qui 

permettent de rendre un apprentissage efficace, comme premièrement le fait que l’enfant doit 

construire une réponse et non la choisir. Ce qui sous-entend que l’élève construit son 

comportement en fonction des renforcements et punitions reçus. Deuxièmement, il faut que les 

apprentissages se fassent au rythme de chacun et qu’ils soient fractionnés suivant la difficulté, 

afin que tous les élèves puissent réussir. Troisièmement, si l’enfant se voit confronté à de 

nombreux échecs, cela a tendance à le décourager.  

Selon Charles (1997), la punition, qui est susceptible de stimuler l’enfant pour qu’il adopte des 

comportements acceptables, a des effets secondaires : elle suscite la peur, la haine et le désir de 

vengeance. « La punition recèle de véritables pièges pour la relation entre l’adulte et l’enfant. 

La relation ainsi polluée finit par entraver complètement le processus éducatif menant à 
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l’autodiscipline. » (Des Chênes, 2012, p.90). En effet, la punition entraîne une lutte de pouvoir, 

où l’enfant essaie d’exercer le sien de manière abusive. Ce qui, la plupart du temps, entraîne 

une escalade : plus l’adulte distribue de punitions, plus l’enfant a envie de se venger. La 

punition poursuit l’objectif d’obliger l’enfant à se conformer à une consigne, une règle malgré 

lui. Dans ce sens, l’enfant est dépendant du regard de l’adulte, ce qui ne lui permet pas de porter 

attention à ses propres gestes, comportements et actions. Au contraire selon Des Chênes (2012), 

« l’enfant se laisse guider d’une punition à une autre sans s’approprier les consignes à suivre 

pour lui-même, ce qui l’empêche de développer le surmoi » (p.92).  

Pour Skinner, les enfants apprennent plus et travaillent mieux lorsqu’on utilise le renforcement 

pour un comportement approprié plutôt que de les punir pour un comportement inapproprié. 

Dans ces différents modèles, la place de la sanction ou de la punition est secondaire, voire 

absente. L’encouragement, les récompenses, le maintien de l’attention et de l’intérêt étant au 

centre des méthodes de gestion de classe. 

3.1.2 Approche non interventionniste : les modèles prônant la maîtrise par l’élève sur base 

d’une vision humaniste  

Un deuxième type de discipline en gestion de classe consiste à apprendre à l’élève à évaluer 

son comportement et à obtenir des solutions pour le réguler. Gordon (1989, cité par Charles, 

1997) fixe sa méthode sur l’apprentissage de la maîtrise de soi par l’enfant afin qu’il apprenne 

l’autodiscipline tandis que Ginott (1972, cité par Charles, 1997) prône la communication 

congruente.  

Ginott (1972, cité par Charles, 1997) propose d’utiliser au quotidien avec les élèves une 

communication prenant en compte leurs sentiments et qui ne remettent pas en cause leur 

personnalité. Ces commentaires bienveillants et centrés sur la situation font partie du concept 

de communication congruente mis en avant par cet auteur. Il incite également les enseignant·e·s 

à ne pas constamment donner des ordres mais plutôt à inciter les élèves à la collaboration. 

Gordon (1989, cité par Charles, 1997), décrit les situations quotidiennes que vivent les 

enseignant·e·s en expliquant que souvent, les actes de l’élève que l’adulte perçoit comme 

problématiques ne le sont pas forcément pour l’enfant. En fonction de la situation et si le 

comportement de l’élève est dérangeant pour lui, pour l’enseignant·e ou pour aucun d’entre eux, 

la vision et la réaction de l’enseignant·e vont changer. L’auteur propose donc aux enseignant·e·s 

de recentrer leur regard sur la situation et d’ôter l’aspect affectif immédiat afin d’agir tout en 
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incluant l’élève dans la discussion et la résolution du problème de manière bienveillante et 

constructive.  

Les propositions faites par Gordon (1989, cité par Charles, 1997) incluent l’écoute active, 

l’utilisation de la première personne dans le langage pour permettre d’exprimer ses ressentis, et 

la résolution des problèmes sans que personne ne subisse de perte. Cette dernière pratique 

disciplinaire inclut que les sujets liés au problème puissent trouver une solution qui convienne 

à tous, la mettent en œuvre et l’adaptent si besoin. 

Pour Gordon, l’utilisation de punitions et de récompenses est proscrite. Selon lui, la récompense 

cache le but principal qui consiste à se rendre compte de l’importance de bien agir et d’y prendre 

du plaisir. Cela est un des buts principaux de l’autodiscipline. Il décrit également la perversion 

de la récompense qui, lorsqu’elle n’est pas appliquée constamment ou qu’elle est ôtée, est alors 

vécue par l’enfant comme une punition. Cette conséquence peut pousser ce·tte dernier·ère à mal 

agir, dans une volonté de confrontation ou de vengeance. 

Par cette approche, l’élève est encouragé à prendre en charge ses actes. L’enseignant·e, est 

présent·e comme expert·e que l’enfant peut questionner lorsqu’il en ressent le besoin. Par un 

langage spécifique, l’enseignant·e ne brusque pas l’enfant et l’encourage à réfléchir et agir par 

lui-même. Les punitions et les récompenses sont proscrites afin que l’enfant ne soit pas 

dépendant de l’adulte et qu’il n’y ait pas de tension entre les divers membres de la classe.  

3.1.3. Approches interactionnalistes : les modèles axés sur l’interaction enseignant·e - élève 

D’après les écrits de Dreikurs (1972, cité par Charles, 1997), la discipline ne peut être faite 

uniquement par l’enseignant·e. C’est par des interactions avec les élèves qu’elle peut naître. 

Pour cet auteur, il faut prodiguer un enseignement démocratique qui consiste à inclure les 

enfants et leurs idées dans sa pratique. Il faut alors collaborer avec ses élèves et partager les 

responsabilités, tout en prenant une posture de guide. En conséquent, l’enseignement-

apprentissage consiste dans un premier temps à créer un sens à la discipline en classe, dans le 

but de créer une cohésion de groupe. Cependant, ces règles qu’assimile l’enfant créent un conflit 

cognitif entre ce qu’il sait, ce qu’il pense et son comportement. Il s’agit ici de la principalement 

raison de dysfonctionnement du comportement qui entraîne une punition. Cette dernière, selon 

Dreikurs (cité par Charles, 1997), doit permettre de donner à l’élève le rapport de causalité : ce 

geste entraîne cette conséquence afin que l’élève ne le réitère pas. Le rôle de l’enseignant·e est 

d’expliciter clairement les conséquences des comportements inappropriés. Finalement, lorsque 

l’élève comprend le sens et les conséquences, une restructuration de son processus règle le 
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conflit cognitif et lui permet de modifier son comportement ; ceci afin de répondre aux attentes 

de l’enseignant·e et du groupe classe.  

Toujours d’après Dreikurs les points fondamentaux d’un enseignement efficace doivent reposer 

sur plusieurs caractéristiques. Premièrement, les enfants ont un but fondamental 

d’appartenance. C’est à dire que l’enfant est un être social qui désire est intégré à une 

communauté, un groupe, en tant que membre à part entière et reconnu. Ensuite, les élèves 

possèdent la capacité de « choisir leur propre comportement », ce qui influencera leur façon 

d’agir en fonction de la perception de ce qui les entoure. Pour finir, Dreikurs (1972, cité par 

Robbes, 2015) évoque les buts erronés, qui se créent lorsque les enfants réagissent de manière 

négative afin d’obtenir l’attention de l’adulte. En répétant de mauvais comportements, ils 

trouvent auprès de l’adulte l’attention recherchée lorsqu’ils échouent à s’intégrer et ne se 

sentent pas reconnus (Dreikurs 1972, cité par Charles, 1997). 

Dreikurs souhaite également prohiber, de son modèle, les punitions qui sont parfois vécues par 

les élèves comme un injustice. La punition consiste à « enlever au fautif le goût de recommencer 

en lui faisant payer l’erreur physiquement, matériellement, émotivement ou intellectuellement » 

(Des Chênes, 2012, p.89). Elle peut également posséder le rôle de dissuader tout le groupe 

d’agir de la sorte. Toujours d’après Dreikurs, la punition provoque le risque de braquer l’élève, 

de le conforter dans un désir de vengeance. Elle est « parfois assimilée à un châtiment arbitraire 

ou à une peine humiliante » (Prum, 1991, cité par Robbes). Les mauvais comportements qui 

résultent à la suite de la réception d’une punition traduisent des pièges qu’incluent cette pratique 

disciplinaire.  

C’est pour pallier ce problème que le théoricien propose, à la place, l’utilisation des 

conséquences logiques, qui consistent à faire vivre à l’élève la conséquence de son acte. Des 

Chênes (2012) exemplifie cette méthode par le fait qu’un enfant qui renverse son eau à table 

doit nettoyer et moins remplir son verre durant les jours suivants. 

On peut s’apercevoir ici que l’élève, sa personnalité et ses attitudes sont au centre de la méthode, 

et que c’est en interagissant avec eux et en fixant des limites que l’enseignant·e peut créer une 

discipline. La punition et la récompense sont également proscrites dans la plupart des cas, 

auxquelles sont plutôt préférées des méthodes alternatives telles que la conséquence logique. 

Le tableau ci-dessous, présenté par Legault (2001) résume les différentes approches de gestion 

de classe dont les courants psychologiques ont modifié les rôles de l’enseignant·e et des élèves : 
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Figure 1 : Fondements théoriques de la gestion disciplinaire, selon Legault 2001 

3.2 Démarche ACCeS, un modèle favorisant l’autorégulation 

Nous souhaitions terminer par la présentation d’un modèle mixte, dont nous nous sommes 

beaucoup inspirées pour la suite de notre travail. L’auteure, Rosine Des Chênes (2012), s’est 

inspirée de plusieurs auteurs cités précédemment pour construire un système permettant de 

« guider les enfants vers l’autodiscipline », dont le livre porte d’ailleurs ce titre.  

Sa démarche, nommée ACCeS, veut s’adapter au nouveau style de vie des humains du XXIème 

siècle. L’auteure la résume comme une démarche « du tableau des nouvelles méthodes 

pédagogiques qui cherchent la voie d’un monde meilleur. Cette démarche répond au besoin 

indispensable de socialiser les enfants, et elle a pour objectif d’amener chaque enfant à 

l’autodiscipline tout en respectant le niveau de compétence de celui-ci. Elle tient compte des 

nouveaux paramètres de l’éducation démocratique et s’adapte à tous les types de valeurs ou de 

genre de vie. C’est un cadre éducatif propre à soutenir les éducateurs de l’enfance dans leur 

tâche de guider les enfants vers un sain comportement et une personnalité épanouie. » (Des 

Chênes, 2012, p.27)  

L’auteure, propose premièrement un listage des techniques éducatives utilisées actuellement 

par les éducateurs de l’enfance (terme générique utilisé par Des Chênes incluant les parents et 

tous les intervenant·e·s préscolaires ou scolaires). En accord avec la majorité des auteurs 

précédemment cités, elle déconseille l’utilisation de punitions et de récompenses. Elle ajoute 

également que les techniques de retrait, qui consistent à envoyer l’enfant au coin, et l’arrêt 
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d’agir, qui contraint physiquement l’enfant à stopper son activité, ne sont pas recommandées. 

Selon Des Chênes (2012), ces quatre techniques éducatives ne sont pas cohérentes avec une 

volonté d’apprendre à l’enfant à s’autoréguler. Elle explique que ces méthodes rendent l’enfant 

dépendant de l’adulte qui prend en charge la détection du problème et le choix de la sanction 

qui y est attribué. L’enfant ne perçoit alors pas sa faute ou sa bonne action et ne peut intérioriser 

et s’approprier les règles. De plus, l’élève ressent souvent un ressentiment ou un désir de 

vengeance envers l’adulte qui l’a sanctionné, ce qui ne permet pas la création d’un lien 

constructif entre les deux sujets dont Des Chênes prône l’importance. L’auteure propose 

cependant d’attribuer des punitions ou des récompenses dans des cas rares et extrêmes, de façon 

à « marquer le coup ». Pour ce qui est du retrait ou de l’arrêt d’agir, ils peuvent être appliqués 

lorsque l’enfant a réellement besoin de se calmer ou qu’il met en danger ses camarades ou sa 

propre personne. 

Au lieu de ces méthodes qu’elle trouve dangereuses pour l’acquisition de compétences 

d’autorégulation, Des Chênes propose d’utiliser les techniques de « conséquences logiques » et 

de « renforcement positif », listées précédemment lors de la présentation des travaux de 

Dreikurs et des modèles néoskinneriens (cité par Charles, 1997). Elle parle également des 

méthodes de « réparation » et de « tableau de motivation ». La réparation consiste à faire 

prendre conscience à l’enfant qu’il a mal agi. Pour cela, l’enseignant·e propose à l’élève de 

« réparer » son geste. L’enfant, ainsi inclus dans le processus, prend en charge l’acte qui viendra 

réparer ses erreurs. La réparation peut prendre la forme d’un mot ou d’un dessin d’excuse, ou 

encore d’un élève qui devient protecteur d’un plus petit puisqu’il l’a précédemment pris comme 

« souffre-douleur ». Le tableau de motivation est, pour terminer, une méthode qui consiste à 

matérialiser les réussites de l’élève par un dispositif. L’enfant, avec l’aide potentielle de 

l’adulte, choisit un défi qui peut prendre la forme d’un geste à ne plus répéter ou d’un acte à 

réaliser. Le défi ainsi choisi, l’élève relèvera, seul, ses tentatives et inscrira sur les dispositifs le 

nombre de fois où il l’a relevé. Pour les plus petits, Des Chênes (2012) propose de réaliser une 

fleur dont le centre contient le nom du défi et où les pétales sont coloriés par l’enfant lors de 

chaque réussite. Le dispositif peut également prendre la forme d’un carnet de notes pour les 

plus grands élèves déjà scripteurs (Des Chênes, 2012, p.115). Cette technique favorise à 

nouveau la prise de conscience de ses gestes par l’enfant. L’enseignant·e, est ici uniquement 

guide. L’élève décide du temps qu’il a besoin pour réussir son défi et du nombre de fois où il 

devra le relever avant de le terminer. Si à la fin de la période définie, l’enfant n’a toujours pas 

intégré la règle, l’enseignant·e, en accord avec l’enfant, peut proposer de prolonger l’essai.  
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Des Chênes (2012) explicite ensuite le modèle qu’elle propose qui vient s’utiliser en 

complément des méthodes présentées ci-dessus dites « favorables à l’autodiscipline ». 

L’acronyme ACCeS de sa méthode signifie : « Accueil, Consigne, Claire et Soutien ». Cette 

pratique de communication non violente consiste à formuler, en une phrase, une aide à l’enfant. 

La méthode peut être en quelques points reliée aux techniques de communication congruente 

et à la première personne par Ginott (1972) et Gordon (1989) (cité par Charles, 1997). 

La première partie « Accueil » consiste à accueillir les émotions de l’élève, à lui démontrer 

notre écoute et notre compassion. La phrase se suit d’une « Consigne Claire » rappelant à 

l’élève, de manière concise et impersonnelle, la règle qu’il doit respecter. Pour finir l’adulte 

propose une formule de « soutien », qui consiste à proposer une aide à l’enfant qui lui permettra 

une réussite. 

Nous avons créé plusieurs exemples de ce que pourrait être une phrase formulée à l’aide du 

schéma ACCeS, afin d’illustrer quelque peu nos propos : 

Pour un enfant qui a été malpoli ou qui n’a pas utilisé les formules de politesse :  

1. Je comprends que tu aies très envie de cela 

2. Mais 

3. On demande poliment 

4. Tu peux me le redemander correctement si tu veux 

Pour un enfant qui oublie de mettre son casque de vélo : 

1. Je comprends que tu te réjouisses de sortir 

2. Mais  

3. On porte un casque lorsque l’on prend son vélo 

4. Veux-tu que je t’aide à t’en souvenir les prochaines fois ? 

Avec ce dernier exemple, on peut associer la formule ACCeS à une méthode de soutien en 

exigeant que l’enfant vienne montrer qu’il a son casque sur la tête à chaque fois qu’il part en 

vélo. En effet, cette demande de l’adulte découle du processus de conséquence logique. 

Finalement, la présentation des différents modèles de gestion de classe présents dans la 

littérature relève que les sanctions ou les récompenses sont parfois source d’obstacles à 

l’acquisition de l’autodiscipline. Les inégalités de traitements entre les élèves sont également 

pointées du doigt. Cela soutient, à ce stade, nos hypothèses qui, pour rappel, indiquent que les 

dispositifs de sanctions-récompenses ne peuvent favoriser l’autorégulation des comportements 
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auprès des élèves et créeraient des inégalités entre ces derniers. Ces premiers points d’attentions 

relevés par la littérature ont permis la création de deux outils de récolte afin de recenser les 

pratiques enseignantes et d’en retirer les avantages et les inconvénients. Cela dans le but de 

répondre à notre question de recherche précédemment présentée : « Comment optimiser les 

dispositifs de sanctions-récompenses afin de favoriser chez les élèves de 1P à 6P l’apprentissage 

de l’autorégulation du comportement ? »  
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4. Méthodologie 

Notre recherche était propice à une méthode d’enquête car nous cherchions à observer les divers 

dispositifs de sanctions-récompenses, ainsi que leurs rôles d’aide à la gestion de classe dans un 

but d’acquisition de l’autodiscipline par les enfants. En procédant par méthode d’enquête, nous 

pouvons ainsi infirmer ou confirmer nos deux hypothèses.  

Afin de mener à bien cette recherche, nous avons décidé de combiner une prise de donnée à 

l’aide de questionnaires et d’observations dans nos classes de stage, ce qui a permis d’affiner 

et d’approfondir les résultats. De cette manière, les réponses recueillies, dans un premier temps 

à l’aide du questionnaire, permettent de comparer les réponses de manières globales (Van 

Campenhoudt et Quivy, 2006). Cela permet également de les catégoriser en fonction des 

concepts issus de la littérature sur l’apprentissage de l’autorégulation. Dans un deuxième temps, 

les observations concrètes permettent de relever des données qualitatives qui visent à répondre 

à la question de recherche.    

4.1 Questionnaires 

Premièrement, dans une optique de récolte quantitative de données, nous avons créé un 

questionnaire destiné aux enseignant·e·s des cycles 1 et 2. Ce dernier nous a permis de recenser 

la diversité des dispositifs de sanctions-récompenses ou des alternatives qu’utilisent les 

enseignant·e·s. Il nous a également permis de relever les avis des enseignant·e·s sur les 

dispositifs de sanctions-récompenses comme outil favorisant ou non l’apprentissage de 

l’autodiscipline. En procédant de cette manière, les résultats de notre recherche sont 

représentatifs de la réalité, des choix de pratiques pour la gestion de classe et leurs diverses 

mises en application.  

Nous avons jugé que les principaux avantages du questionnaire dans une recherche de ce type 

sont de pouvoir chiffrer la fréquence d’utilisation d’un dispositif de gestion de classe, ainsi que 

de vérifier la corrélation entre la gestion de la discipline en classe et l’acquisition de 

l’autodiscipline chez les élèves.  

4.1.1 Échantillon de la population  

En choisissant de récolter des données à l’aide du questionnaire, nous avons immédiatement 

ciblé les enseignant·e·s du cycle 1 et 2. Étant donné que nous sommes deux étudiantes aux 

profils d’enseignement différents, il était important de pouvoir identifier les différences et les 

similitudes entre les cycles en termes de gestion de discipline. De plus, les problèmes de gestion 
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de classe sont autant rencontrés par des enseignant·e·s des petites classes que par ceux qui 

enseignent aux plus grands. Par conséquent, sélectionner un échantillon d’enseignant·e·s de la 

1P à la 8P devait nous permettre de répondre à notre question de recherche.  

Cependant, les risques principaux lors de la récolte de données à l’aide de questionnaires sont 

que la généralisation soit abusive ou que l’échantillon de la population ne soit pas ciblé ou 

représentatif de la réalité. Nous avons veillé à ce que l’ensemble de la population représentative 

soit prise en compte en respectant également la décision 102 (2006) « les données sur la 

scolarité seront obtenues (…) auprès des enseignant·e·s de l’établissement concerné ». C’est-à-

dire que nous avons uniquement pu relever les pratiques et les avis des enseignant·e·s de deux 

établissements, dont l’un comptait uniquement des classes de 1 à 6P et l’autre de 1 à 8P.  

4.1.2 Constitution du questionnaire 

Le questionnaire que nous avons réalisé se constituait de différentes parties. Il se trouve en 

annexe n°1. Un premier bloc commun de questions relevait l’âge et les années d’expérience 

professionnelle des enseignant·e·s car, selon Chouinard (1999), les enseignant·e·s novices 

accordent davantage d’énergie à la gestion de classe qu’aux apprentissages. Le questionnaire 

était ensuite séparé en deux parties, en fonction de si l’enseignant·e possédait, ou non, un 

dispositif dans sa classe. Ceux qui avaient installé un tel dispositif pouvaient, par le biais de 

quelques questions ouvertes, nous en expliquer le fonctionnement. Pour les enseignant·e·s 

n’utilisant pas ce genre de système, il leur était demandé d’expliquer les alternatives utilisées 

afin de soutenir la gestion de classe et de réguler le comportement des élèves. Nous avons 

également souhaité leur demander les raisons qui les poussaient à ne pas posséder de dispositif 

de sanctions-récompenses. Enfin, la dernière partie était également commune à tous·tes les 

enseignant·e·s et nous a permis de recueillir leur avis, ainsi que les points positifs et négatifs 

qu’ils relevaient de ce genre de méthode. 

Notre questionnaire compte un certain nombre de questions dont les réponses se donnent par le 

biais d’un choix multiple où plusieurs réponses peuvent être sélectionnées, ou de réponses libres 

sous forme écrite.  

Afin de créer les réponses aux questions à choix multiples, nous nous sommes basées sur des 

propositions de réponses tirées de la littérature de Legault (2001) et Des Chênes (2012) traitant 

de la gestion de discipline en classe. De plus, les enseignant·e·s pouvaient sélectionner la case 

« autre » afin d’apporter une alternative ou une proposition que nous n’aurions pas relevée.  
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Concernant les questions ouvertes, leur premier avantage est de permettre la diversité et ainsi 

de prendre en compte toutes les méthodes de gestions de discipline (Martineau, 2005). Étant 

donné que la recherche s’appuie sur les avis des enseignant·e·s et sur les forces et les faiblesses 

des dispositifs, les professionnel·le·s ont eu la possibilité de donner des réponses qui leur 

correspondent par le biais des questions ouvertes. Ces dernières permettent également de 

recenser des informations auxquelles nous n’avions pas pensé ou que la littérature ne mentionne 

pas (Vilatte, 2007). Toutefois, étant donné qu’il n’y a pas d’échange direct ou de discussions 

ultérieures avec les enseignant·e·s, il est possible que certaines réponses obtenues par le biais 

de ces questions ouvertes soient mal interprétées. En effet, dans les questions où les 

enseignant·e·s explicitent le fonctionnement de leur dispositif ou les raisons pour lesquelles des 

sanctions ou des récompenses sont distribuées, le champ des possibles est vaste et peut dépendre 

de l’interprétation que l’on en fait lors de l’analyse. C’est pour cela que nous avons décidé 

d’affiner notre recherche en observant le fonctionnement de dispositifs sur le terrain.   

De plus, le problème des questionnaires, dans ce type de recherche en science sociale, est qu’il 

est difficile de cibler sur un échantillon, qui est à la fois aléatoire et représentatif. (Van 

Campenhoudt et Quivy, 2006) En effet, il est essentiel d’obtenir une quantité de réponses 

suffisante, afin qu’elles soient représentatives et exploitables à large échelle. Cependant, par 

définition, la représentativité n’est jamais absolue (Van Campenhoudt et Quivy, 2006). C’est 

ce qui a été problématique dans le cas de notre recherche, étant donné qu’aucun·e enseignant·e 

de la fin du cycle 2 (7-8P) n’a répondu à notre questionnaire. C’est la raison pour laquelle nous 

avons centré notre question de recherche et les hypothèses sur les dispositifs présents dans les 

classes de 1P à 6P.   

4.2 Grille d’observation 

Nous avons également réalisé une grille d’observation pour nos classes de stage, qui nous a 

permis, de manière plus approfondie, de détailler l’utilisation des moyens mis en place par nos 

praticiennes-formatrices afin de maintenir un cadre de gestion de classe. À travers ces 

observations, nous avons souhaité relever si la critique d’une tendance peu éthique de ces 

dispositifs était fondée. Et finalement grâce à cette grille d’observation, nous avons voulu 

rendre compte de la possibilité offerte par un dispositif de sanctions-récompenses pour favoriser 

l’apprentissage de l’autodiscipline. 

La grille d’observation est un outil qui permet de récolter des données qualitatives, qui complète 

les données quantitatives issues du questionnaire. Ces données qualitatives permettent de 
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prendre en compte la manière dont les dispositifs ou les alternatives sont utilisés en classe pour 

maintenir un cadre, ainsi que les comportements des élèves et leurs réactions face à ces derniers 

(Martineau, Gauthier et Desbiens, 1999).  

L’observation est fondée sur la perception, qui est par définition subjective et scientifiquement 

limitée (Becker, 2002, cité Martineau, 2005). L’observation des comportements à l’aide d’une 

grille est une démarche fondamentale lorsqu’il est question d’analyser des comportements ou 

de les réguler. Il s’agit d’un des principaux outils dont l’enseignant·e dispose pour questionner 

sa pratique en termes de gestion de classe (Martineau et al. 1999). Afin que les observations 

soient représentatives de la réalité des classes, nous avons privilégié la prise de notes. Cette 

dernière permet de garder une trace des événements et des interactions entre enseignant·e, 

élèves et dispositifs. Le but était d’observer les interactions sans intervenir afin de ne pas 

influencer le déroulement de la situation. Nous souhaitions donc prendre un rôle non 

participant, celui de l’observateur complet (Martineau, 2005).  

Les observations récoltées dans la classe de 1-2P, ont effectivement été faites par le biais de 

l’observation non participante, car l’étudiante de cette classe ne faisait ni partie des interactions, 

ni du cadre social dans lesquels les sanctions ou récompenses étaient distribuées. Les 

observations sont authentiques (Martineau, 2005) et tiennent compte de l’ensemble de la 

situation. Ainsi, elles ne modifient pas le comportement des élèves, ni celui de l’enseignante 

lors de ses interventions.  

Cependant, au vu de la situation particulière rencontrée dans la classe de 6P, due à l’absence de 

la praticienne formatrice, l’étudiante a pris le rôle d’observatrice participante. À cause de son 

statut, elle a dû questionner et interagir avec les élèves observés. La limite de ce type 

d’observations réside dans le fait que l’observateur peut modifier le déroulement de la situation 

par ses interventions ou orienter le comportement des élèves observés (Martineau, 2005). De 

plus, l’étudiante doit prendre note de ses propres méthodes, ce qui peut poser le problème d’une 

certaine subjectivité vis-à-vis de ses propres réactions. En effet, dans ce cas, l’observateur ne 

possède, dans ce cas-là, pas la décentration dont bénéficie l’observateur non-participant. 

4.2.1 Élaboration de la grille d’observation 

L’observation vise à tester les hypothèses, en nous appuyant sur des données issues du terrain 

(Van Campenhoudt et Quivy, 2006). Afin que les données récoltées par l’observation soient 

cohérentes avec l’objectif de notre recherche, nous avons relevé les indicateurs qui peuvent être 
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observés lors de l’utilisation des dispositifs sanctions-récompenses en classe, tels que les règles 

enfreintes et les réactions des enfants.  

Nous avons premièrement imaginé une grille d’observation. Cette dernière a été testée en classe 

avant le début de la prise de données afin de pouvoir juger de sa faisabilité et de la pertinence 

des indicateurs recueillis en lien avec la problématique et les hypothèses émises. Cette grille 

d’observation nous a permis de récolter diverses informations quant à l’utilisation des 

dispositifs présents dans nos classes de stages ou aux alternatives utilisées par nos praticiennes 

formatrices.  

La grille d’observation est constituée ainsi : 

 
Figure 2 : Grille d’observation 

Cette grille nous a premièrement permis de recenser la quantité de sanctions et de récompenses 

distribuées par les enseignantes. Nous avons souhaité écarter de notre recherche l’aspect affectif 

dans lesquels se trouvaient ces dernières lorsqu’elles distribuaient les sanctions ou les 

récompenses. Si leurs émotions impactaient évidemment leur jugement (Gaudreau, 2011), nous 

avons cependant voulu écarter cet aspect pour relever uniquement les raisons pour lesquelles 

elles sanctionnaient ou récompensaient leurs élèves dans le cadre de l’utilisation de dispositifs 

ou d’alternatives.  

Nous avons également relevé dans la grille d’observation, l’impact de la sanction-récompense 

sur les élèves, en prenant en note le changement ou la réitération du comportement par l’élève, 

ainsi que sa réaction dans les quelques minutes qui suivaient la sanction-récompense. Toutefois, 

l’observation se délimitant au comportement individuel de chaque élève, l’ensemble des élèves 

et l’impact d’une sanction ou d’une récompense sur la totalité de la classe n’ont pas été pris en 

compte. (Van Campenhoudt et Quivy, 2006) Par conséquent, la classe n’est pas observée dans 

son ensemble comme étant un système en interaction, mais comme plusieurs unités 

interagissant avec l’enseignant et le dispositif. 
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Finalement, nous avons recensé les raisons pour lesquelles les élèves étaient sanctionnés ou 

récompensés, ainsi que le contexte de classe à ce moment précis. Cet item devait nous permettre 

de cibler le type d’intervention de la part de l’enseignant·e, les raisons et le contexte qui permet 

ou non de favoriser l’apprentissage de l’autodiscipline.  

En résumé, observer les enfants dans nos classes de stage à l’aide de la grille nous a permis de 

relever les données suivantes : 

• La fonction de gestion de classe des dispositifs ou des méthodes alternatives mises en 

place. En observant la raison de la sanction et la réaction de l’élève, nous pouvons ainsi 

percevoir l’impact de ces différents éléments sur la situation générale et l’ambiance de 

classe. Nous pouvons relever si le dispositif soutient l’enseignant·e dans sa tâche de 

gestion du groupe.  

• Le rôle d’outil médiateur que peuvent jouer de tels dispositifs. Dit autrement, nous 

souhaitons observer si des systèmes de sanctions-récompense peuvent aider les enfants 

à prendre conscience de leurs comportements dans le but d’une autodiscipline future. 

Cette analyse peut se faire au moyen des observations des réactions des élèves vis-à-vis 

de la sanction reçue. En prenant note de l’éventuelle réitération des comportements par 

l’élève durant la période, nous pouvons relever si l’élève accepte la sanction ou, au 

contraire, si elle lui semble insignifiante ou injustifiée. De plus, observer si un élève 

réitère ou non son comportement sur plusieurs semaines permet d’indiquer la possible 

intériorisation d’une règle par le biais de l’outil médiateur. 

• Les conditions liées à ces dispositifs, ou à des méthodes alternatives qui permettent de 

rendre les élèves conscients de leurs agissements dans le but d’une future autorégulation 

de ces derniers. Observer les types de sanctions ou de récompenses distribuées est alors 

indispensable afin de relever si certaines ont davantage d’impact sur les enfants. 

• Les problèmes que peuvent poser ces dispositifs. En notant le nom des élèves à chaque 

nouvelle intervention, nous pouvons quantifier le nombre de sanctions et récompenses 

reçues par chaque enfant. Dans le but de relever une possible inégalité de traitement et 

d’observer si de tels dispositifs peuvent réellement convenir à chaque élève. 

Ces différentes observations ont ainsi pu mettre en lumière les possibles qualités 

d’autodiscipline que peuvent inciter les dispositifs de sanctions-récompense ou si, au contraire, 

de tels objets ne favorisent pas la conscience enfantine nécessaire à l’autorégulation des 

comportements. 
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4.2.2 Population étudiée 

Nous avons réalisé les observations dans nos classes de stage respectives, soit une classe de 1-

2P de 18 élèves et une classe de 6P de 17 élèves. Tous les élèves pouvaient être pris en compte 

au cours de nos observations. Nous inscrivions ainsi, sans distinction, chaque élève qui recevait 

une sanction ou une récompense.  
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4.2.3 Contexte des observations  

 
Lou 

Pas de dispositif 

Marina 

Dispositif (cartes privilèges et 
« super élève ») 

Expérience des patriciennes 
formatrices + de 30 ans 12 ans 

Degré de la classe 1 – 2 P 6 P 

Nombre d’élèves dans la classe 18 17 

Règles de classe 

(affichées en classe) 

- Écouter celui qui parle et ne pas 
l’interrompre 
 - Lever la main pour prendre la 
parole 

- Se déplacer calmement 
- Travailler avec application 
- Respecter le matériel 
- Respecter les camarades 

- Écouter  
- Lever la main pour prendre la 
parole 
- Se déplacer calmement 
- Être poli, amical, serviable et 
coopératif 
- Respecter les autres et le 
matériel 
- Savoir se taire et chuchoter 
- Oser se tromper 

Types de sanctions - Moment de calme  
- Retrait de carte 

- Annotation de la couleur de 
carte hebdomadaire 

Types de récompenses 

- Félicitations et / ou 
encouragements oraux  

- Geste de félicitations (poignée 
de main) 

- Obtention de carte à 
collectionner (cartes « super-
élève ») 

- Obtention de privilèges 
(collectifs ou individuels) 

Tableau 1 : Contexte des classes observées 

Nous avons préalablement décidé de prendre note de nos observations durant des périodes de 

20 minutes, à une fréquence d’une à deux fois par semaine. Les observations ont été réalisées 

sur une période de quatre semaines, de novembre à décembre 2019. Au total, neuf et onze 

moments d’observation ont été réalisés respectivement dans les classes de 1-2P et de 6P. Nous 

n’avons pas fixé de période ou de matière particulière pendant lesquelles les moments devaient 

être observés, cela dépendait du contexte de la classe et de notre disponibilité à observer et à 

prendre des notes.  
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Au vu de nos situations de stage, nous avons cependant dû adapter nos observations, afin de 

pouvoir valider ou invalider les hypothèses émises en fonction des indicateurs à dispositions. 

Dans la classe 1-2P, l’enseignante n’utilisait pas de dispositifs de sanctions-récompenses. Elle 

privilégiait les encouragements et les félicitations orales, puis les discussions ou les moments 

de calme en cas de mauvais comportements. De plus, les élèves de la classe, étant calmes, très 

peu de sanctions ont été distribuées par la praticienne formatrice. Afin de pallier le manque de 

données que provoquait cette situation, nous avons décidé que Lou effectuerait ses observations 

lorsque l’enseignante distribuerait une récompense/sanction, indépendamment de la forme que 

cette dernière prendrait. Nous avons également enlevé, dans son cas, la limite de temps des 

observations. Ainsi Lou pouvait récolter davantage de données, puisque les distributions de 

sanctions et de récompenses se faisaient rares. 

Dans la classe de 6P, l’enseignante, en congé maladie, n’a pas pu être présente. Marina a repris 

l’enseignement de ses périodes et n’a pas pu observer sa praticienne formatrice. Elle a donc pris 

note des observations de ses propres pratiques en termes de distribution de sanctions et de 

récompenses. Ainsi, comme évoqué précédemment, nous avons opté pour une récolte de 

données fondées sur l’observation participante puisque c’était la même personne qui observait 

et interagissait avec les élèves et le dispositif. Toutefois, afin d’éviter au maximum de biaiser 

la recherche, Marina a essayé de reproduire des comportements au plus proche de ce qu’aurait 

pu effectuer l’enseignante. Pour cela elle n’a sanctionné et récompensé que les comportements 

inscrits dans le dispositif mis en place par la praticienne formatrice.  
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5. Résultats 

5.1 Questionnaires 

En ce qui concerne les questionnaires distribués dans nos collèges de stage, 14 enseignant·e·s 

se sont prêté·e·s à l’exercice et y ont répondu.  

Nous avons premièrement relevé leur degré d’enseignement actuel, indépendamment de leur 

parcours et des éventuels changements de demi-cycle qu’ils auraient pu effectuer au cours de 

leur carrière. Ainsi, six enseignant·e·s enseignaient aux 1-2P et le même nombre enseignait aux 

degrés 5-6P. Deux enseignant·e·s du demi-cycle 3-4P y ont également répondu. Aucune réponse 

d’enseignant·e·s des degrés 7P et 8P n’a été enregistrée. C’est pourquoi, pour rappel, nous avons 

focalisé nos recherches sur les classes de 1P à 6P. 

Concernant les années d’expériences, toutes les tranches sont représentées dans notre 

questionnaire, à des degrés variables mais sans nette distinction. La figure 1 représente ces 

données : 

 
Figure 3 : Nombre d’années d’expérience dans l’enseignement 

Par la suite, une majorité de huit enseignant·e·s sur 14, représentant 57 % des répondant·e·s, a 

indiqué posséder un dispositif de sanctions-récompenses. 

Ensuite, nous avons demandé l’avis des enseignant·e·s concernant les avantages et les défauts 

de ces dispositifs. Pour rappel, cela nous permettra de pointer les principaux défauts des 

dispositifs et les dangers que peuvent représenter les sanctions et les récompenses dans 

l’apprentissage de l’autodiscipline. Nous pourrons ainsi nous baser sur ces données pour 

répondre à nos hypothèses. Relever les forces des dispositifs permettra, au contraire, de 
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s’appuyer sur une base lors de l’élaboration de dispositifs favorisant l’autorégulation des 

comportements, tout en répondant à notre question de recherche. 

5.1.1 Avantages des dispositifs selon les enseignant·e·s : 

Les récompenses ont été perçues comme un des gros avantages aux dispositifs de sanctions-

récompense. Ainsi la moitié de la totalité des répondants a indiqué comme avantage au 

dispositif « permet de récompenser/favoriser les bons comportements ». De plus, parmi les 

jeunes enseignantes, 71 % ont sélectionné cet avantage. 

Un deuxième avantage représenté est celui dont nous avons parlé précédemment et que nous 

avions intitulé : « aide l’enseignant·e avec l’autorité/à créer un cadre » et « aide à la gestion de 

classe ». Six enseignant·e·s ont sélectionné au moins une de ces deux appellations comme un 

avantage certain à ces dispositifs. 

En ce qui concerne le but de notre travail, soit l’autorégulation des comportements par la mise 

en place de dispositifs de sanctions-récompenses, seul·e·s quatre enseignant·e·s ont mentionné 

ce point comme un avantage. 

Les autres avantages que nous avions perçus et listés au sein de notre questionnaire n’ont pas 

reçu plus de quatre voix, soit moins de 28,6 %. Nous ne les présenterons donc pas dans notre 

recherche. Cependant le tableau ci-dessous résume le pourcentage de voix attribuées à chaque 

possibilité d’avantages que les enseignant·e·s auraient pu percevoir : 

 

Figure 4 : Avantages des dispositifs 
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5.1.2 Défauts des dispositifs selon les enseignant·e·s : 

Concernant les défauts émis par les répondants, les votes ont été plus focalisés et certains points 

se sont majoritairement distingués. Ainsi, plusieurs défauts ont été davantage pointés du doigt. 

Huit des quatorze enseignant·e·s ont indiqué comme défaut « prend du temps » et sept 

répondant·e·s ont également sélectionné la proposition : « contraignants pour l’enseignant·e ». 

Les défauts suivants, sélectionnés par cinq à huit des enseignant·e·s, traitent du sujet de l’égalité 

lors de l’utilisation d’un dispositif de sanctions-récompenses : « ne convient pas à tous les 

enfants », « stigmatisant », « met en évidence les mauvais comportements » et « favorise 

uniquement certains élèves ». 

 
Figure 5 : Défauts des dispositifs 

5.1.3 Application des dispositifs de sanctions-récompenses sur le terrain 

Le questionnaire transmis aux enseignant·e·s nous a également permis d’avoir un aperçu de ce 

qui se fait réellement sur le terrain. C’est pour cela que, comme expliqué brièvement 

précédemment, nous avons posé des questions concernant le fonctionnement des dispositifs mis 

en place dans les classes ou, dans le cas échéant, les alternatives dont font usage les 

enseignant·e·s.  

Rappelons-le, huit des quatorze enseignant·e·s ayant répondu possèdent un dispositif de 

sanctions-récompenses au sein de leur classe. Ces professionnel·le·s, dont les dispositifs 

prennent des formes variées, ont cependant un point commun : les sanctions sont distribuées 

pour les mêmes raisons de non-respect des règles de classe ou de comportements en 
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inadéquation avec l’école et la vie sociale. Les réponses ci-dessous nous le démontrent et on y 

répertorie six fois le mot « règles de classe » : 

 
Figure 6 : Motifs pour lesquels les élèves sont sanctionnés 

 

En ce qui concerne les formes diverses que prennent ces aides visuelles à la représentation du 

comportement, on distingue diverses catégories utilisées par les enseignant·e·s : 

Dispositifs de sanctions-récompenses classiques 

En premier lieu on retrouve des dispositifs semblables à ceux que l’on a pu observer plus 

régulièrement durant notre scolarité ou au cours de notre formation. Les enseignant·e·s 

récompensent alors en distribuant des « points », qui, cumulés, permettent l’obtention d’une 

récompense ou d’un privilège, et qui, retirés, sanctionnent les élèves. Cette façon de faire est la 

plus présente dans les classes questionnées, à hauteur de cinq enseignant·e·s sur huit. Ces 

dernier·ère·s utilisent des systèmes fonctionnant avec :  

1. Des pincettes portant le nom de l’élève qui peuvent être montées ou descendues sur une 

échelle. L’élève peut obtenir un autocollant dans l’agenda ou au contraire écope d’un 

travail supplémentaire ou d’un avertissement écrit en cas de mauvais comportement. 

2. Des étoiles que l’enfant peut obtenir en cas de bon comportement où lorsqu’il réussit 

son défi personnel. Lorsqu’elles sont gagnées trois fois durant la semaine, les étoiles 

donnent le droit à une étoile filante dont pourra bénéficier toute la classe. L’élève peut 

également perdre des étoiles dans des cas plus rares. 
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3. Des coches distribuées par l’enseignant·e·s en cas de mauvais comportement. Lorsque 

l’élève en obtient trois, il doit alors recopier trois phrases en lien avec sa sanction. 

Lorsqu’il en obtient six, il doit écrire un paragraphe à propos de son comportement. Si 

l’élève cumule des semaines sans coches, il récupère des points jaunes, qui lui 

permettent d’abord d’obtenir une carte symbolisant son bon comportement (cinq points 

jaunes) puis d’acquérir un privilège (dix points jaunes). Ce système est utilisé par deux 

enseignant·e·s. 

4. Des avertissements représentés par des smiley mécontents qui, lorsqu’ils atteignent le 

nombre de trois font perdre une première médaille, puis une deuxième après trois 

smileys supplémentaires et ainsi de suite jusqu’à la perte de la 3ème médaille. Si les 

élèves possèdent à la fin de la semaine toutes leurs médailles, ils peuvent alors avancer 

sur un parcours du jeu de l’oie qui leur procure différentes récompenses. 

Dispositifs de récompenses 

Une deuxième utilisation de dispositifs qu’utilisent deux des enseignant·e·s est, cette fois, 

uniquement composée de récompenses. Dans les deux cas, les élèves obtiennent des points ou 

des clés de la part de l’enseignant·e lors de bons comportements. S’ils ne se sont pas bien 

comportés, ils n’obtiennent alors aucun point. Cumulés, ces points et ces clés permettent 

d’obtenir des privilèges individuels qu’ils peuvent choisir parmi une liste préexistante rédigée 

par l’enseignante ou avec les élèves lors du conseil de classe. 

Dispositifs collectifs 

Ce que nous pouvons également mettre en lumière est la méthode qu’utilisent cinq 

enseignant·e·s qui ont décidé de mettre en place un dispositif collectif, seul ou combiné à un 

autre système individuel. Ces enseignant·e·s ont alors misé sur les efforts collectifs ou la réussite 

individuelle au bénéfice de tous pour instaurer des moments de récompense. Les variantes se 

déclinent ainsi : 

1. Comme présenté précédemment, un·e enseignant·e instaure un système d’étoiles filantes 

qui peuvent être gagnées par un élève pour ses efforts, son bon comportement ou lorsque 

ce dernier a réussi son défi. Le gain d’un tel présent est affiché en classe et tous les 

élèves pourront en bénéficier. Un deuxième moyen d’obtenir une étoile collective est 

de réussir un défi de groupe. L’enseignant·e donne l’exemple du dernier challenge 

proposé à sa classe qui incite les élèves à former un cortège rapidement et dans le calme. 
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2. Un système dont cette fois la récompense ne peut être obtenue que lors d’efforts 

collectifs consiste à ajouter un haricot dans un bocal. Lorsque ce dernier est plein, les 

élèves bénéficient d’un moment récréatif choisi lors des conseils de classe. 

3. Le dispositif suivant, dont les caractéristiques sont similaires au précédent, varie par sa 

forme qui consiste à avancer un pion sur un jeu de l’oie en cas de réussite collective. 

Arrivés à la case 50, les élèves obtiennent la récompense. 

Dispositif « Les calmos » 

Le dernier dispositif qui nous a été présenté est celui d’une enseignante 1-2P, également en 

formation d’enseignement spécialisé. Nous avons choisi de présenter ce dernier à part puisqu’il 

entre dans plusieurs catégories et qu’il nous apparaît comme le plus complet. Une de nous a 

également pu le voir mis en œuvre lors de remplacements dans la classe de l’enseignante 

mentionnée.  

L’enseignante a fabriqué pour chacun de ses élèves, un calmos. Ce petit personnage rond, 

composé d’un pompon, d’yeux et de pieds, prend place chaque lundi sur la table des élèves. En 

cas de comportement déviant, l’élève est invité à mettre son calmos dans la maison du calme, 

une petite construction en bois posée sur une table où sont entreposées des feuilles blanches, 

des stylos et des sabliers. L’élève peut alors choisir le temps qu’il désire rester vers la maison 

du calme en tournant un sablier dont le temps d’écoulement varie de deux à dix minutes. L’élève 

peut alors choisir de continuer à effectuer son travail à cette table isolée, de réparer son action 

en faisant par exemple un dessin d’excuse ou d’effectuer des exercices de relaxations proposés 

par des panneaux scotchés au mur. Lorsque l’enfant se sent apaisé, il peut retourner auprès des 

autres, S’il réitère son comportement ou n’est toujours pas calmé, l’enseignante prend alors 

cette fois la responsabilité d’instaurer le temps et le travail que l’élève devra effectuer. Lorsque 

l’élève juge son comportement à nouveau adéquat, il reprend son calmos et le remet en place 

sur sa table.  

Si un élève effectue un réel effort (tel que prendre l’habitude de ne plus mettre ses chaussures 

à l’envers), ou que le vendredi il n’a pas eu à déplacer son calmos dans la maison du calme, il 

est félicité en déplaçant son calmos dans la maison du mérite, maison de bois bien en évidence 

dans la classe. L’élève reçoit également une récompense sous forme de privilège. 

L’enseignante a également lié à son dispositif un système de récompenses collectives que les 

élèves peuvent obtenir en récupérant cinq jetons. Un jeton s’obtient en fin de semaine si aucun 
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élève n’a eu à mettre son calmos dans la maison du calme. Les récompenses se donnent sous 

forme d’activités collectives récréatives choisies par l’enseignante. 

5.1.4 Résumé, questionnaire 

En résumé, les questionnaires nous ont permis de mettre en lumière divers points quant à 

l’utilisation effective des dispositifs sur le terrain. 

Premièrement les dispositifs sont variés et peuvent prendre différentes formes : individuels, 

collectifs, mettant l’accent uniquement sur les récompenses ou permettant la sanction et la 

récompense. 

Deuxièmement, les sanctions, comme les récompenses, sont présentes dans une majorité des 

classes. Si les sanctions sont distribuées par le biais de plusieurs dispositifs, ce sont cependant 

les récompenses qui sont majoritairement représentées et davantage exploitées par les 

enseignant·e·s.  

Ensuite les professionnel·le·s voient la récompense comme positive dans la majorité des cas. 

L’autre grand avantage des dispositif mis en avant par les enseignant·e·s est l’aide qu’apporte 

un tel outil pour la gestion de classe. L’apprentissage de l’autodiscipline, est quant à lui très peu 

relevé comme un avantage.  

Pour finir, les défauts pointés traitent parfois des inégalités mais ce sont les aspects pratiques 

de mise en place et de la difficulté d’utilisation qui sont majoritairement critiqués. 

5.2 Grilles d’observations 

5.2.1 Classe de 1-2P  

Au cours des onze journées pendant lesquelles la classe a été observée, cinq sanctions et trois 

récompenses ont été distribuées. Les sanctions n’ont été distribuées qu’à des garçons et 

prenaient systématiquement la forme de retrait. Sur les cinq retraits, appliqués à un ou plusieurs 

enfants à la fois, seul un a réellement su calmer l’enfant. Après la sanction, l’élève a continué à 

écouter le moment commun depuis sa place (pendant que les autres étaient assis en cercle devant 

le tableau) en gardant son calme et en levant la main pour répondre aux questions.  

À l’inverse de cette réussite, les quatre autres retraits ont pu sembler infructueux. Certes, les 

mises à l’écart de l’enfant ou du groupe d’enfant ont permis en partie de retrouver le calme dont 

l’enseignante avait besoin pour continuer et permettait au reste du groupe de percevoir la suite 
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du contenu paisiblement. Cependant, le comportement des élèves qui ont suivi la sanction ont 

laissé entendre qu’ils ne l’avaient pas acceptée ou comprise.  

Le tableau ci-dessous recense les différentes sanctions reçues par les élèves de la classe 1-2P : 

Tableau 2 : les différentes sanctions reçues par les élèves de la classe 1-2P 

Dans le premier cas, trois garçons (E8, E12, E13) ont été renvoyés à leur place à cause de leur 

excitation qui ne leur permettait ni d’écouter, ni de laisser les autres suivre la leçon. Depuis leur 

chaise, pourtant éloignées les unes des autres, les trois élèves ont continué de bavarder entre 

eux ou à commenter ce que disait l’enseignante. Cela a d’ailleurs grandement amusé les autres 

enfants, qui se retournaient pour voir leurs camarades et pour réagir à leurs propos. 

Dans un deuxième cas, un élève allophone (E10) perturbait le moment collectif en répétant tout 

ce que disait l’enseignante et en prenant constamment la parole sans respecter la règle qui 

demande de lever la main lorsque l’on souhaite s’exprimer. L’élève, prévenu plusieurs fois, a 

fini par être envoyé à sa place. L’enfant a obéi en montrant cependant qu’il n’était pas content 

pas les mots : « Oh non ». Par la suite, il n’a pas écouté la leçon et regardait par la fenêtre ou 

jouait avec son crayon. 

Au cours du troisième retrait observé, l’enfant (E1) a également été renvoyé à sa place car il 

dérangeait ses camarades en leur parlant au lieu d’écouter la leçon. Là encore, l’élève n’ayant 

pas apprécié la sanction a affiché une mine fâchée durant tout le moment de retrait et n’a pas 

écouté le reste de la leçon. 

Dans un quatrième cas de retrait, un élève (E4) a dû s’asseoir derrière le bureau. Le garçon, qui 

pendant le moment de jeu criait, n’a pas écouté les avertissements de l’enseignante. Il a donc 

été invité à « retrouver son calme » jusqu’à ce que l’enseignante revienne près de lui. Elle a 

discuté avec l’enfant de son comportement en lui rappelant les règles et en pointant les raisons 

qui l’avait poussée à le sanctionner. L’enfant est reparti sans rien dire et a réitéré son 

comportement durant la journée. 
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Concernant les récompenses, l’enseignante de la classe observée en distribuait de manière 

épisodique, lorsqu’elle jugeait que l’enfant avait réellement fait un effort qui le méritait. 

Dans une première observation, l’enfant (E1) a obtenu une félicitation orale accompagnée d’une 

poignée de main. L’enseignante utilisait souvent cette méthode qu’elle jugeait glorifiante pour 

les enfants et qui lui permettait de créer un lien de confiance avec ses élèves. L’enfant a reçu 

cette récompense à la suite d’une entrée en classe rapide puisqu’il était en général le dernier à 

entrer à cause des difficultés qu’il avait à se changer au vestiaire. 

Concernant les autres observations de distribution de récompenses, elles étaient toutes orales et 

s’appliquaient souvent à plusieurs enfants à la fois. C’est ainsi que l’enseignante déclarait dans 

divers contextes et à plusieurs moments de la journée : « Je félicite ceux qui ont réussi à suivre 

les règles à la gym », « Bravo à ceux qui ont tout de suite trouvé le silence », « Merci aux enfants 

qui ont si bien rangé la construction »,… 

5.2.2 Classe de 6P  

Au début du cycle, en 5P, la praticienne formatrice avait déjà établi et discuté des règles de vie 

de la classe (voir contexte des observations), qui y étaient d’ailleurs affichées. Elle a ensuite 

établi un dispositif avec des cartes : les élèves disposent de sept cartes avec des hiboux de 

couleurs différentes, qui sont valables une semaine. Si un enfant ne respecte pas une des règles 

de vie de la classe, tel que chuchoter quand cela n’est pas permis ou parler sans lever la main, 

il vient amener à l’enseignante une de ses cartes, ce qui fait office d’avertissement. S’il 

transgresse à nouveau une règle de vie, l’enseignante lui demande d’amener la carte suivante, 

ce qui le fait passer à une couleur différente. L’enfant recevra à nouveau un avertissement avant 

de passer à la couleur suivante et ainsi de suite. Ce dispositif permet à l’élève de visualiser où 

se situe son comportement. Le bilan est fait chaque vendredi et la couleur atteinte est notée sous 

forme de point de couleur dans son agenda. Les couleurs annotées sont les suivantes : 

• Jaune : pas de sanction car respect des règles. 

• Bleu : les règles ne sont pas toujours respectées l’élève doit faire un effort. 

• Rouge : difficultés à respecter les règles, l’élève doit faire un effort. 

• Noir : le comportement n’est pas tolérable en classe. L’élève doit compléter une feuille 

qui explique les raisons de son comportement et ce qu’il s’engage à faire pour 

s’améliorer. 

Ce fonctionnement permet aux parents d’être au courant du comportement de leur enfant au 

sein de la classe et de potentiellement en discuter avec lui. 
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Concernant les récompenses, la praticienne formatrice a mis en place des cartes appelées « carte 

super élève » comportant des images de super-héros, que les élèves collectionnent. Ces cartes 

sont remises aux élèves dont le comportement n’est pas sanctionné durant trois semaines : c’est-

à-dire qu’il n’a pas donné plus de deux cartes à l’enseignante par semaine, l’enfant peut avoir 

un maximum de trois avertissements au cours de trois semaines pour être récompensé d’une 

« carte super élève ». Si un tel comportement est observé durant cinq semaines alors l’élève 

obtient une carte appelée « carte privilège », celle-ci lui permet de faire écouter une musique à 

la classe, de lire 20 minutes librement, de tirer une équipe à la gym, etc. Ces récompenses sont 

également notifiées dans l’agenda de l’élève, afin d’en informer les parents.  

Au cours des neuf moments d’observation dans cette classe du 21 novembre au 16 décembre 

2019, 37 sanctions sont comptabilisées sous forme de retrait de carte et 14 récompenses sous 

forme de cartes « super élève » ou « privilège ».  

En ce qui concerne les comportements perturbateurs répétés, on constate qu’à neuf reprises, sur 

les 37 sanctions distribuées, les élèves ont réitéré leur comportement au cours des 20 minutes 

d’observation. 

Afin d’identifier si un dispositif comme celui-ci est égalitaire, nous avons relevé le nombre, 

ainsi que la règle enfreinte pour chacune des sanctions attribuées aux élèves :  

 
Tableau 3 : Les différentes sanctions reçues par les élèves de la classe 6P 

Si l’on s’intéresse aux règles qui sont sanctionnées, on constate que la règle « savoir se taire et 

chuchoter » est celle qui est le plus souvent sanctionnée (à la hauteur de 17 fois). Vient ensuite 

la règle « lever la main pour prendre la parole » sanctionnée 14 fois, suivie de « se déplacer 

calmement » sanctionnée trois fois. Les moins sanctionnées sont « écouter » et « respecter les 

autres et le matériel » qui ont été sanctionnées respectivement une et deux fois. Il faut souligner 

également qu’aucune sanction n’a été attribuée pour non-respect des règles : « être poli, amical, 
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serviable et coopératif » et « oser se tromper ». Il semble que pour cette classe les deux règles 

qui posent le plus de problèmes sont celles qui concernent la prise de parole et l’expression au 

sein du groupe.  

On constate que cinq élèves n’ont jamais été sanctionnés au cours de l’observation. Ces élèves 

sont également ceux qui ont obtenu la récompense « carte privilège » (voir tableau 4).  

Dans le cadre des observations de ce dispositif, les récompenses orales n’ont pas été prises en 

compte.  

Pour ce qui est des cartes dites « super élève », elles sont attribuées aux enfants après trois 

semaines de bon comportement. Elles jouent le rôle de félicitations avec toutefois une 

représentation visuelle et un côté matériel. Elles sont telles un « petit cadeau » accordé à l’élève 

pour récompenser un effort de longue durée.  

Dans le tableau ci-dessous, nous avons listé le nombre de cartes « super élève » et « privilège » 

distribuées durant les périodes d’observation. En majorité, les élèves ont pu être récompensés. 

Cependant, deux élèves sont absents du tableau puisque, sur six semaines, il leur a été 

impossible de ne pas obtenir de sanctions. 

 

Tableau 4 : Récompenses obtenues par les élèves de la classe 6P 
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6. Interprétation des résultats 

Dans un premier temps, nous allons analyser les données quantitatives récoltées par le biais du 

questionnaire, puis celles qualitatives des observations en classe. Finalement, nous 

synthétiserons l’ensemble des données récoltées dans une partie discussion.  

6.1 Questionnaires 

En nous appuyant sur les réponses obtenues par le biais du questionnaire, nous allons aborder 

les principaux avantages et désavantages des dispositifs relevés par les enseignant·e·s. Nous 

pourrons ainsi comparer la perception des professionnel·le·s et les propos issus de la littérature.  

Pour finir, Nous énumérerons les différents modèles de dispositifs utilisés dans les classes de 

ces enseignant·e·s. Cela nous permettra d’en citer les défauts et les forces, tout en les comparant 

à ceux proposés dans les textes de Des Chênes (2012).  

6.1.1 Les récompenses : une force aux dispositifs d’après les enseignants, un piège selon la 

littérature 

Concernant les récompenses, nous avons pu percevoir l’entrain des enseignant·e·s vis à vis des 

bienfaits qu’elles apportent lorsqu’elles sont distribuées au moyen des divers dispositifs 

présents dans leur classe. Cette valorisation de la récompense, mise en avant par la moitié des 

répondants, est certainement ce qui incite, et en majorité les jeunes professionnel·le·s, à utiliser 

davantage ce genre d’outils. Cependant, dans la littérature, les pièges de la récompense sont 

largement présentés, notamment lorsqu’il s’agit de l’éloignement de l’autodiscipline qu’elles 

peuvent entraîner (Des Chênes, 2012). Il faudrait donc éviter le piège des récompenses, surtout 

lorsqu’elles sont matérielles, que l’enfant perçoit comme une finalité, un but à atteindre, un 

« cadeau » après un effort. « Lorsqu’un bon comportement reçoit une récompense matérielle, 

cela empêche l’enfant d’éprouver un sentiment de satisfaction personnelle. » (Des Chênes, 

2012, p.96). Puisque la satisfaction de bien agir est masquée par la récompense obtenue, l’enfant 

s’éloigne de la possibilité d’apprendre à se réguler. 

Afin que le renfoncement puisse favoriser l’autodiscipline, il est donc essentiel que l’objectif 

reste de « confirmer à l’enfant qu’il se comporte bien » (Des Chênes, 2012, p.113). Les gestes 

de récompenses proposés par les enseignant·e·s ne possédant pas de dispositifs peuvent s’avérer 

être, dans ce cas, une bonne alternative. C’est le cas de deux enseignant·e·s qui citent dans le 

questionnaire : 
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« [je donne] beaucoup de reconnaissance et de félicitations orales lors de réussites et 

comportements attendus adéquats. » 

« Je serre volontiers la main d’un élève qui s’est donné beaucoup de peine en lui disant 

tu peux être fier de toi ! » 

La régulation des comportements et la valorisation des apprentissages permettent à l’élève 

d’intérioriser des stratégies autorégulatrices. Il est fondamental que l’élève intériorise les 

comportements, les valeurs qui sont propices à un climat de classe favorable aux apprentissages 

et à la progression de chacun sans effectuer ces gestes uniquement dans un but de récompense. 

6.1.2 Les inégalités comme défaut des dispositifs  

Les défauts perçus par les enseignant·e·s vis-à-vis des dispositifs concernent souvent, comme 

présenté précédemment, les problèmes d’égalité. Pour rappel, cinq à huit des quatorze 

enseignant·e·s, ont sélectionné des défauts aux dispositifs traitant de ce thème. Ces chiffres 

viennent soutenir notre hypothèse proposant qu’il est difficile de satisfaire chaque enfant avec 

des outils sanctionnant et récompensant les comportements. 

Mettre en place un dispositif suppose que tous les élèves puissent y participer. Cependant, il 

n’est pas rare que ce genre de système ne permette, d’un côté, qu’aux meilleurs d’entre eux 

d’être récompensés et de l’autre, que la sanction soit systématiquement adressée aux mêmes 

enfants. C’est certainement pour cette raison que cinq enseignant·e·s avaient relevé que les 

dispositifs pouvaient être stigmatisants. On peut imaginer que ces enseignant·e·s ont perçu la 

tendance qui consiste à souvent sanctionner ou récompenser les mêmes élèves. Ainsi, 

s’explique également que les enseignant·e·s soulignent que les dispositifs de sanctions-

récompenses ne conviennent pas à tous les élèves (voir figure 5). Le problème de l’égalité, qui 

n’est dans ces cas pas respectée, peut provoquer différentes conséquences pour tous les 

membres de la classe. Cela pourrait, par exemple, être le cas avec des élèves qui ne sont pas 

motivés à recevoir la récompense puisqu’ils savent qu’ils ne pourront l’obtenir. Ces enfants ne 

se donneront alors pas la peine de faire les efforts de comportement ou de travail nécessaires à 

une ambiance de classe propice aux apprentissages. C’est le défaut que soulève Jones (1979, 

cité par Charles 1997) dans son analyse des récompenses authentiques liées à son modèle du 

système de récompenses. 
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6.1.3 Les forces et faiblesses des dispositifs proposés par les enseignant·e·s, au vu d’une future 

application en classe 

Après avoir relevé les pièges des sanctions et des récompenses de manière générale, nous 

relevrons les forces et les faiblesses ciblées de chaque type de dispositifs présentés par les 

enseignant·e·s ayant répondu à notre questionnaire. Cela nous permet de percevoir si leur 

application en classe est envisageable du point de vue d’un apprentissage de l’autodiscipline, 

tout en consolidant nos hypothèses. 

Dispositifs de sanctions-récompenses classiques 

Lorsque les enseignant·e·s utilisent des dispositifs de sanctions-récompenses dits classiques, on 

peut relever certains avantages : 

Le premier avantage de cette méthode est la persévérance dont doit faire preuve l’enfant afin 

d’obtenir une récompense. Cela lui demande alors de se comporter de façon adéquate sur 

plusieurs jours/semaines afin d’obtenir un présent.  

On trouve également, dans le deuxième cas présenté (5.1.3, dispositifs classiques, p.30), une 

notion d’objectif personnel. En effet, l’élève, en plus de recevoir une étoile lorsqu’il a effectué 

une bonne action ou s’il s’est bien tenu, peut en gagner une lorsqu’il mène à bien son défi 

personnel. Cette notion, décrite par Des Chênes (2012) à travers le « tableau de motivation » 

permet à l’élève d’apprendre petit à petit à relever des défis individuels tout en apprenant à 

auto-évaluer ses réussites et ses défaites. Il est décrit comme tel dans son livre : « Signe visuel 

qui aide l’enfant à prendre une résolution et à suivre ses progrès par lui-même. Cela peut être 

un dessin, un calendrier, un objet sur lequel on peut écrire ou encore un cahier pour les plus 

âgés » (p.114). Un exemple pour les petites classes, comme présenté précédemment, est donné 

par la représentation d’une fleur dont le cœur contient le défi et dont les pétales sont coloriés 

chaque fois que l’enfant pense l’avoir relevé. Les défis peuvent, par exemple, s’intituler : 

« j’arrive à ne plus taper mes camarades », « je lève la main avant de parler » ou encore « J’ai 

réussi à ne pas trouver grave le fait de me tromper ». Ce système favorise ainsi la motivation de 

l’enfant, sa volonté à s’améliorer, la possibilité d’apercevoir ses propres capacités et ses 

compétences à visualiser ses actions. Cela favorise entièrement le but d’autodiscipline tout en 

aidant l’élève à agir au mieux et à ne pas réitérer ses erreurs. La seule incompatibilité entre le 

modèle proposé par l’auteure et celui mis en place par l’enseignant·e est que c’est l’enfant, seul, 

qui doit utiliser le dispositif et que l’enseignant·e ne doit pas intervenir, à part pour guider et 

soutenir l’enfant. Ainsi, si on se base sur le modèle de Des Chênes (2012), l’enseignant·e ne 
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devrait pas distribuer elle-même ou lui-même l’étoile lorsque l’enfant a relevé son défi. Il 

devrait, au contraire, pouvoir la prendre seul lorsqu’il pense avoir réussi son défi. On pourrait 

imaginer que l’élève devrait reposer l’étoile qu’il a prise s’il s’aperçoit, avec l’enseignant·e, que 

son défi n’a pas été assez travaillé pour être intégré définitivement. 

Cependant, ces méthodes peuvent également présenter plusieurs côtés négatifs, dont nous avons 

parlé précédemment, tels que le côté arbitraire qui ne permet pas une égalité de traitement entre 

chaque enfant. Elles présentent également le risque de sanctionner ou récompenser sans arrêt 

les mêmes élèves qui peuvent alors devenir hermétiques à ces sanctions et ne plus y accorder 

d’importance. Ceci faisant alors perdre tout intérêt au dispositif. 

D’autres problèmes concernant la punition et la frustration que cela provoque chez l’élève 

entrent en jeu avec cette manière d’utiliser les dispositifs. Tout comme la récompense qui ne 

permet plus à l’élève de percevoir le réel but d’obéir aux règles puisqu’il ne souhaite qu’obtenir 

un présent. 

Dispositifs de récompenses 

Concernant les avantages et les défauts de la deuxième méthode qui consiste à ne distribuer que 

des récompenses, ils restent relativement similaires à ceux exposés dans la méthode précédente. 

On peut cependant relever qu’un avantage supplémentaire se trouve dans le fait que la punition 

soit exempte du système et que les mauvaises actions ne soient ainsi pas montrées du doigt, à 

la vue de tous les autres élèves. Cependant, les risques restent les mêmes pour les élèves qui 

seraient sans cesse récompensés et ceux qui ne pourraient obtenir que rarement des privilèges. 

La méthode de n’utiliser que des récompenses peut paraître davantage positive puisque les 

enfants ne sont alors plus rabaissés sur un dispositif qui leur démontre que leur comportement 

est inadéquat. En revanche, il est alors impossible pour l’enseignant·e d’agir sur les gestes 

négatifs de l’enfant à l’aide du dispositif dont le but premier est d’aider les élèves à réguler leur 

comportement. En effet, si l’enseignant·e souhaite réguler l’élève, il ou elle doit alors utiliser 

des alternatives hors du dispositif ou doit promettre à l’enfant qu’il n’obtiendra pas de point à 

la suite de ses actes. Cette « menace » sous forme de chantage pourrait engendrer chez l’enfant 

des comportements récalcitrants puisque celui-ci sait que, de toute façon, il ne pourra pas gagner 

de point ou de clé. L’élève pourrait également tenter de réparer sa faute en montrant, au 

contraire, un comportement exemplaire. La conséquence serait alors que l’enfant soit 

récompensé par des points, effaçant son geste, qui aura été oublié sans être réellement réparé. 

L’enfant s’en sortirait alors sans aucune contrainte pour la mauvaise action commise.  
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Dispositifs collectifs 

À propos des dispositifs collectifs, nous pouvons relever les avantages de cette méthode qui 

privilégie la collectivité à la réussite individuelle. Cela peut être un bon moyen de créer ou de 

souder les liens entre les enfants, surtout si la récompense profite à tous. Ainsi l’idée de laisser 

les élèves s’exprimer sur leurs volontés de récompenses peut être un bon moyen d’obtenir d’eux 

une réelle motivation. La difficulté que nous envisageons, liée à ce genre de mise en place, peut 

être la faculté à maintenir l’intérêt de tous afin d’obtenir les comportements ou les efforts 

attendus. Il n’est pas impossible qu’un ou plusieurs élèves, par manque de motivation ou à cause 

de difficultés, ne permettent pas, par leur comportement, de faire bénéficier la classe d’une 

récompense. Un·e enseignant·e nous a d’ailleurs mises en garde contre ce phénomène par le 

biais d’un commentaire en fin de questionnaire : 

« Le système avec des haricots semble mieux fonctionner et les motive plus que 

les coches qui “frappent” en cas de mauvais comportement alors que les haricots 

mettent en évidence les points positifs. Attention cependant à la réaction du 

groupe en cas de comportement négatif récurrent chez un élève afin qu’il ne soit 

pas rejeté ». [Enseignant·e ayant répondu au questionnaire] 

Il faut alors se demander comment mettre en œuvre un tel système, jugé bien plus efficace et 

positif par les répondants aux questionnaires, afin que l’individuel ne prenne pas le dessus sur 

le groupe et mette en péril le bon fonctionnement du dispositif.  

Dispositif « Les calmos » 

La méthode des « calmos » utilisée par l’enseignante 1-2P (voir p.32) présente le principal 

avantage d’inclure l’enfant dans la démarche de responsabilisation vis-à-vis de ses actes. 

L’enseignante pointe du doigt l’erreur commise ou le bon geste effectué. Cela pourrait 

s’apparenter aux autres dispositifs présentés précédemment concernant l’impossibilité pour 

l’élève de se rendre compte de son acte. Cependant, l’enseignante effectue ici ce qui s’apparente 

à une guidance, d’autant plus qu’elle travaille avec de très jeunes élèves qui ne sont pas encore 

capables d’identifier les conséquences de leurs actes. L’enseignant·e indique donc au jeune 

élève le geste jugé négatif, mais elle incite l’élève à choisir la manière dont il va réagir à cette 

intervention. La méthode de l’enseignante pourrait être catégorisée comme une approche 

interactionnaliste (Legault, 2001), puisque l’enfant agit sous la guidance de l’adulte qui fixe les 

limites. 
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Par le choix du temps pour se calmer et du moyen de se repentir, l’élève effectue un premier 

pas vers l’autodiscipline. La proposition d’effectuer un dessin pour se faire pardonner pour son 

mauvais comportement relève de la technique de la réparation, proposée par Des Chênes 

(2012). La réparation est également présentée par Gossen, qui la définit comme étant un moyen 

pour l’enfant de remédier à ses erreurs et « de ne pas être en position de fautif, mais devenir la 

personne qu’il veut être » (Gossen, 1997, p.47). De cette manière, l’enfant est encouragé à ne 

pas réitérer le mauvais comportement sans pour autant éprouver de sentiment de colère ou de 

vengeance envers l’adulte.  

En ce qui concerne les récompenses, l’enfant est félicité et non pas remercié par un présent 

matériel. Le principe de la maison du mérite repose sur la satisfaction personnelle de l’enfant 

quant à la possibilité de disposer sa peluche en hauteur. Ainsi, l’enseignant·e évite les 

problèmes, présentés plus haut, liés aux récompenses matérielles. 

Le fait d’inclure à son dispositif une motivation collective par le biais d’une récompense 

récréative peut également favoriser la création d’entraide auprès des élèves, si cette dernière est 

guidée par l’enseignant·e. Cependant, comme présentée pour le modèle précédent, nous 

relevons la difficulté qui pourrait apparaître ici lorsqu’un élève perturbateur freine de façon 

récurrente l’obtention de la récompense collective. 

6.1.4 Résumé, questionnaire 

En résumé, nous nous apercevons, grâce aux réponses à notre questionnaire, que les 

enseignant·e·s sont globalement en accord avec la littérature en ce qui concerne les sanctions. 

Les enseignant·e·s préfèrent les éviter au profit de la récompense qu’ils ou elles perçoivent 

comme positive. Cependant, toutes deux sont présentes et utilisées dans les classes. Les 

inégalités, quant à elles, sont relevées mais ne paraissent pas convaincre les professionnel·le·s 

de se séparer de leur outil. Cela traduit certainement que les dispositifs aident les enseignant·e·s 

avec l’autorité et le maintien de la gestion de classe. Ainsi les comportements sont sanctionnés 

ou récompensés par l’enseignant·e dans un but de réaction immédiate de la part de l’enfant. 

L’autodiscipline ne semble pas être le but premier pour les enseignant·e·s qui utilisent ces 

dispositifs. Il s’agit plutôt d’un outil personnel de maintien du cadre que d’un outil médiateur 

au profit des élèves. 
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6.2 Grilles d’observations 

6.2.1 Classe 1-2P  

Ce qu’on peut observer de la méthode de retrait appliquée par l’enseignante de la classe 1-2P 

est qu’elle est toujours appliquée de la même façon. L’enseignante avertit l’élève ou le groupe 

d’élèves perturbateur qu’ils ne respectent pas les règles. Elle donne un à trois avertissements en 

fonction de la situation. Lorsque l’élève continue à perturber, il est envoyé à sa place lorsque le 

groupe classe travaille face au tableau, ou, l’élève doit s’asseoir vers le bureau lorsque les autres 

sont répartis autour des diverses tables ou coins jeu. L’élève est réintégré au groupe lorsqu’il 

parait s’être calmé. L’enseignante demande parfois le ressenti de ce dernier par des formulations 

telles que « Es-tu calmé ? » « Te sens-tu prêt à revenir vers nous ? » « Si tu es calme, tu peux 

revenir ». L’enseignante a, en général, conversé avec l’enfant sanctionné afin de lui faire 

comprendre les raisons de son retrait et lui rappeler les règles. Elle a effectué cette conversation 

avec les élèves à la fin du temps de sanction ou à la fin de la leçon, lorsque l’enfant était 

sanctionné durant un moment collectif auquel il a été réintégré après un certain temps. 

D’après l’ouvrage de R. Des Chênes (2012) Guider les enfants vers l’autodiscipline, le retrait 

ne favorise pas l’accès à l’autodiscipline. D’après l’auteur, cette méthode consistant à mettre 

l’enfant à l’écart en lui demandant de réfléchir à ses actes, ne peut être fructueuse avec de jeunes 

enfants. En effet, ces derniers n’auraient, la plupart du temps, pas conscience de leurs mauvaises 

actions. L’acte commis par l’élève serait le plus souvent commis par immaturité, maladresse ou 

sentiment de danger, au contraire de la pensée adulte qui le perçoit comme une volonté de nuire. 

L’enfant qui n’a pas eu conscience de son geste et de ses répercussions pourrait alors, dans ce 

cas, vivre le retrait comme une injustice. C’est peut-être pour cela que les E1 et E10, mentionnés 

dans les situations de retrait 2 et 3 (voir classe 1-2P, p.34), ont semblés être contrariés à la 

réception de la sanction et n’ont par la suite pas réussi à se réinvestir. 

De plus, dans un désir de vengeance, l’élève serait poussé à réitérer par la suite ses 

comportements négatifs. Comme cité dans l’ouvrage de Des Chênes : « Plutôt que d’aider 

l’enfant à réfléchir sur sa faute et à s’amender, le retrait submerge l’enfant d’émotions qui sont 

bien mauvaises conseillères du raisonnement. » (Des Chênes, 2012, p.78) 

Un autre piège de la méthode, relevé par l’auteure, est qu’en dégageant du temps afin de parler 

avec l’enfant, l’enseignant·e gratifie ce dernier d’une attention verbale. L’enfant comblé grâce 

à cette attention recherchée de la mauvaise façon pourrait vouloir réitérer ses comportements 

afin d’en obtenir davantage. Cette conséquence à la méthode du retrait est peut-être ce qui a 
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incité l’E4 mentionné dans le 4ème cas (voir classe 1-2P, p. 34), à réitérer son comportement 

débordant après avoir bénéficié d’un moment individuel avec l’enseignante. Ce comportement 

peut être apparenté au concept de « buts erronés » mentionné par Dreikurs (1972, cité par 

Charles, 1997). Cela tendrait donc à ne pas utiliser de pratiques telles que le retrait qui favorise 

ces désirs néfastes parfois involontairement construits par l’enfant. 

En définitive, le retrait rend l’enfant dépendant de la réaction de l’adulte. « L’enfant devient 

incapable de réfléchir par lui-même et d’anticiper ce que pourrait lui apporter un bon 

comportement. Le chemin vers l’autodiscipline est arrêté » (Des Chênes, 2012, p.82). 

6.2.2 Classe 6P  

Sanctions  

Comme pour la classe précédente, le retrait est appliqué de manière identique pour tous les 

comportements. Le retrait, dans ce cas-là, ne concerne non pas l’exclusion de l’enfant du groupe 

mais la perte d’une carte. Dans un premier temps, l’élève ou le groupe d’élèves reçoit un 

avertissement oral de la part de l’enseignante, puis il se voit retirer une carte. Cela permet à 

l’élève d’avoir à la fois entendu l’avertissement, mais également d’en voir directement les 

conséquences sur son tas de cartes. Cependant, la dépendance de l’élève au jugement de 

l’enseignant·e est, ici, à nouveau présent. Aucune piste pour l’apprentissage de l’autodiscipline 

n’est élaborée. On peut le voir puisque, bien que le dispositif ait été intégré dans cette classe 

depuis plus d’une année et que les règles aient été négociées avec les élèves, aucun élève n’a 

amené l’une de ses cartes de manière spontanée à l’enseignante lorsqu’il a enfreint l’une des 

règles. Cela traduit de l’impossibilité pour l’enfant de prendre en charge son comportement et 

d’y porter un regard critique. On peut également penser que l’élève ne perçoit pas le sens du 

dispositif, ce qui l’empêche de s’approprier l’outil et le but de ce dernier. 

De plus, le sentiment d’incompréhension des élèves vis-à-vis des sanctions a empêché toute 

forme de compréhension de cette dernière. De nombreux élèves ont trouvé injuste d’être 

sanctionnés alors que d’autres ne l’ont pas été, même s’ils avaient admis ne pas avoir respecté 

l’une des règles. Cela a été le cas pour la plupart des élèves qui ont réitéré leur comportement 

inadéquat durant la période. Ce retrait de carte, vécu comme une sanction, est un premier 

problème apparent au dispositif. 

Concernant le tableau recensant les sanctions (voir tableau 4) ont peut percevoir la part 

inégalitaire des distributions de celles-ci. En effet, l’écart entre le nombre de sanctions varie de 

zéro à sept entre les élèves. On observe par exemple cet écart entre l’E1 et le l’E11. Cette 
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différence est problématique dans la mesure où les élèves sanctionnés à de nombreuses reprises 

jugent injuste qu’ils soient sanctionnés à l’inverse d’autres enfants. C’est le cas, notamment, 

pour l’E15 qui, à deux reprises, a signalé à l’enseignante : « c’est injuste c’est toujours moi qui 

me fais sanctionner, jamais les autres » (voir annexe n°3). Ce sentiment d’incompréhension et 

de frustration empêche l’élève d’envisager une modification ou une autorégulation de son 

comportement.  

Récompenses 

Le but des récompenses de ce dispositif par le biais de cartes « super élève » est de confirmer à 

l’élève qu’il se comporte bien et l’encourage à continuer. Cette méthode, lui permet également 

d’obtenir l’attention du groupe et d’être félicité pour son bon comportement. « Les cartes 

privilèges », quant à elles, sont des moments de partage, d’échange avec les autres, qui profitent 

à tous et créent davantage de lien au sein du groupe classe.  

De plus, comme l’élève doit avoir un comportement exemplaire durant cinq semaines, afin 

d’obtenir un privilège, il accorde davantage de valeur à la récompense qui est exceptionnelle et 

demande un réel effort.  

En conclusion, si on fait le lien entre le nombre de récompenses et de sanctions distribuées (voir 

tableau 3 et 4), on peut tirer le constat suivant : le non-respect des règles de vie est 

systématiquement sanctionné, alors que leur respect est nettement moins fréquemment valorisé. 

De plus, les élèves qui ont des difficultés à respecter les règles ne semblent pas présenter 

d’amélioration du comportement, ce qui signifie que le dispositif mis en place n’est pas une 

aide pour eux. Ainsi, ce type de dispositif n’est pas optimal lorsque l’on souhaite que les élèves 

intègrent et intériorisent les comportements adéquats et qu’ils soient capables d’autodiscipline.  

6.3 Discussion 

En ce qui concerne l’égalité, nous avons pu percevoir, tout au long de notre travail, la quasi-

impossibilité de prendre en compte chaque élève dans un dispositif de sanctions-récompenses. 

Cela nous permet de valider notre hypothèse concernant la difficulté de créer un dispositif 

favorisant l’égalité entre les élèves. Les comportements des élèves varient en intensité et en 

fréquence par rapport à leur personnalité et leur intégration au sein du groupe classe. Il paraît 

donc utopique d’élaborer un seul dispositif pouvant répondre aux besoins de chacun. L’idée 

d’alternatives par le biais de dispositifs individuels ou contenant des possibilités de réglages 

nous paraissent alors la piste à suivre afin de soutenir une égalité favorable à la vie de classe et 
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à la gestion des élèves. Il serait par exemple, envisageable de créer un dispositif qui contient 

différents niveaux d’acquisition. L’élève choisit ainsi l’effort à fournir en fonction de la 

perception qu’il a de ses capacités d’autorégulation. En proposant à l’élève de se situer, 

l’enseignant·e rend les progrès qu’il doit effectuer accessibles à l’enfant et permet à chacun de 

réaliser un travail personnel à la hauteur de ses possibilités.  

La majorité des dispositifs de sanctions-récompenses ne peut permettre à l’élève d’acquérir des 

capacités d’autodiscipline. Des Chênes (2012) explique notamment que du moment que l’enfant 

est dépendant de l’avis de l’adulte vis-à-vis de son comportement, il ne peut y avoir ce type 

d’apprentissage. C’est ce qu’il se passe avec les dispositifs classiques, peu importe leur forme, 

puisque les enseignant·e·s prennent individuellement la décision de sanctionner ou récompenser 

les élèves lorsqu’ils jugent que c’est nécessaire. Ainsi, à aucun moment l’élève ne prend la 

responsabilité de se rendre compte de ses comportements et de les ajuster. Cela valide notre 

hypothèse principale et nous mène donc à imaginer des alternatives qui s’éloigneront des 

approches interventionnistes (Legault, 2001) reflétées par les dispositifs classiques de 

sanctions-récompenses. Si l’attitude, la tenue de l’enseignant·e et sa capacité à préparer des 

leçons restent des éléments essentiels de ce courant, nécessaires au bon déroulement des 

apprentissages et de la gestion de classe, il est indispensable de se décentrer et d’inclure les 

enfants. Les enseignant·e·s ont le contrôle exclusif du dispositif et sanctionnent avec leur vision 

d’adulte. Les professionnel·le·s de l’enseignement ne dévoluant pas l’usage de ce dernier, les 

élèves sont dépendants des choix et des réactions de l’adulte. Les enfants n’ont pas l’opportunité 

de découvrir, par eux-mêmes, l’impact de leur comportement, ce qui ne leur permet pas une 

compréhension de la situation. Sans compréhension de la règle, il ne peut y avoir intégration de 

cette dernière et l’élève ne peut acquérir de capacités d’autodiscipline. Introduire des outils 

permettant aux élèves de prendre en charge l’observation de leurs actes et favorisant le 

développement du surmoi leur permettra d’acquérir les clés de l’autodiscipline. Pour ce faire, 

nous faisons le parallèle avec les étapes Vygotskienne (cité par Charles, 1997) qui consistent à 

apprendre à l’enfant à se servir d’un outil, afin que, progressivement, l’adulte puisse se 

soustraire et qu’au final l’enfant intègre l’outil qui ne sera alors plus nécessaire en version 

matérialisée. Le dispositif doit servir d’intermédiaire, par le rôle d’outil symbolique, utilisable 

par l’enfant afin de développer ses capacités à percevoir ses gestes et à s’autoréguler. Cette 

étape d’intégration de la métacognition est ici la clé d’acquisition de l’autorégulation des 

comportements.  
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Par l’observation des outils mis en place dans les classes, des réponses au questionnaire et des 

différentes lectures effectuées, nous pouvons à présent justifier que les dispositifs de sanctions-

récompenses aident uniquement l’enseignant·e dans sa gestion de classe mais ne permettent pas 

à l’enfant d’effectuer un quelconque apprentissage puisque les dispositifs sont uniquement 

basés sur le comportement. Cette notion très vaste fait que tous gestes jugés négatifs peuvent 

être sanctionnés. Or, il est impossible pour un enfant de prendre en charge en même temps tous 

les aspects jugés répréhensibles par un adulte. C’est pourquoi la piste du dispositif d’objectif 

personnel nous a paru cohérente. En ciblant les efforts d’un élève sur un point d’amélioration à 

la fois, l’enseignant·e permet à l’élève de prendre en charge l’observation et le jugement de la 

situation.  

Dès lors qu’un dispositif est établi afin de favoriser les besoins d’autodiscipline de l’enfant, il 

nous paraît opportun que l’enseignant se trouve dans une approche interactionnaliste (Legault, 

2001). Puisque l’enfant doit pouvoir prendre en charge ses actions pour en développer une 

compréhension, il faut qu’il jouisse d’une certaine liberté et ne soit pas bridé sans cesse par les 

interactions de l’adulte. Cependant, l’apprentissage, comme l’explique Vygotsky (1985/1934 

cité par Charles, 1997), ne peut se faire sans qu’un adulte ne soit présent. L’enseignant·e doit 

donc introduire auprès de l’élève le dispositif puis, tout en dévoluant l’utilisation de ce dernier, 

continuer de maintenir un cadre. Ce maintien du cadre sécurisera l’enfant, tout en permettant à 

l’enseignant·e de conserver sa position d’expert afin d’intervenir lorsque cela est nécessaire.  
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7. Pistes pratiques 

Nous souhaitons à présent réaliser une présentation des techniques qui permettent à l’enseignant 

de maintenir une gestion de sa classe qui favoriserait l’apprentissage de l’autodiscipline chez 

les élèves. Nous ne souhaitons pas proposer un seul modèle fixe, car son utilisation dépendrait 

de l’âge des élèves, de la personnalité et de la volonté de l’enseignant·e ainsi que de plusieurs 

autres paramètres. Nous dressons ainsi, à l’inverse, plusieurs gestes ou outils qui peuvent être 

cumulés et diversifiés en fonction du contexte. 

À propos des récompenses, les résultats démontrent que les enseignant·e·s apprécient en 

distribuer. Cela leur permet d’obtenir la reconnaissance des élèves et de mettre en valeur leurs 

réussites. Cependant, nous observons également qu’un grand nombre de défauts viennent 

s’ajouter à cette pratique. Ce sont notamment les récompenses matérielles qui posent problème, 

surtout puisqu’elles s’obtiennent par l’accord et le jugement de l’adulte vis-à-vis du 

comportement de l’enfant. C’est pourquoi nous concluons qu’il serait plus sage de privilégier 

des gestes ou des paroles de reconnaissance et de félicitations envers l’enfant pour des actions 

du quotidien que l’enseignant·e souhaiterait souligner.  

En ce qui concerne les efforts et les réussites, il faudrait que l’enseignant·e apprenne à déléguer 

la récompense de manière à ce que l’enfant puisse se rendre compte par lui-même des bonnes 

actions effectuées. Pour cela nous proposons aux enseignant·e·s d’utiliser des systèmes de défis 

personnels (Des Chênes, 2012) que les enfants peuvent apprendre à remplir. Avec l’aide de 

l’adulte, l’élève pourra ainsi exercer un contrôle sur son comportement. Avec les plus jeunes 

élèves, il est envisageable de recourir à une alternative au sein de laquelle les enseignant·e·s 

peuvent signaler à l’enfant les réussites lorsque ces derniers n’en prennent pas conscience. Cette 

action de guidance servirait alors à l’enfant pour l’acquisition de la compréhension du système 

et de son application. Pour finir, une récompense matérielle peut être envisagée, comme 

conseillé par Des Chênes (2012), dans des cas exceptionnels afin de marquer une très grande 

réussite ou un réel effort. 

Concernant les dispositifs de récompense collective, nous venons à la conclusion qu’ils peuvent 

amener une réelle cohésion et entraide au sein du groupe classe. Si un·e enseignant·e souhaite 

le mettre en place dans sa classe, nous lui conseillons quelques points d’attention : il faut rester 

attentif à ce que la récompense plaise à tous les élèves et qu’elle soit constructive. Autrement 

dit, la récompense doit récompenser l’effort du groupe mais aussi servir ce dernier. Pour cela, 

il est envisageable d’accorder une récompense sous forme de jeu collectif, permettant aux 
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élèves de s’amuser et d’apprendre ensemble. Si un élève ayant des troubles du comportement 

venait à perturber le bon déroulement de l’acquisition de récompenses collectives, il est 

envisageable de coupler un dispositif personnel à celui du groupe classe. Nous imaginons un 

dispositif collectif qui ne peut être perturbé par un élève turbulent mais qui peut être enrichi 

lorsque ce dernier effectue un effort. De cette manière, la majorité en subit moins les 

conséquences et l’élève bénéficie d’une aide individuelle. Afin d’exemplifier une telle 

situation : l’enseignant qui utilise un dispositif collectif qui consiste à remplir un pot avec des 

haricots lorsque le groupe s’est bien comporté peut préparer pour l’élève qui présente des 

difficultés de comportement un tableau de défi personnel. Lorsque l’élève relève son défi, en 

coloriant par exemple un pétale de sa fleur (voir Démarche ACCeS, pp.14-17), il ou elle peut 

faire bénéficier sa réussite à tout le groupe classe. Ainsi, l’enseignante peut ajouter un haricot 

dans le pot afin de signifier l’effort de l’élève en question et ajouter un deuxième haricot pour 

l’effort collectif. Il est également possible de faire bénéficier chaque élève d’un dispositif 

individuel et d’ajouter un haricot au pot de réussites collectives lors de chaque réussite 

individuelle. Cela favoriserait une vision plus égalitaire du dispositif. 

Vis-à-vis des sanctions, il est plus difficile pour nous de nous positionner. Nous avons réalisé à 

quel point cette pratique est controversée et difficilement applicable avec une réelle justesse. À 

notre avis, la sanction doit rester une possibilité afin de punir un acte réellement répréhensible. 

Cependant, il nous paraît plus opportun de l’éviter lorsque c’est possible. Pour cela nous 

souhaiterions utiliser en priorité des techniques dites « préventives », puis des régulations qui 

permettent à l’élève de comprendre son geste. 

En premier lieu, il nous paraît important de fixer les règles de classe en début d’année avec les 

élèves. Il faut en expliciter les enjeux et les raisons de leur présence. La transparence envers les 

élèves leur permettra par la suite d’acquérir la perception de leurs actes et la compréhension des 

conséquences. Dans le cas où un élève est sanctionné à de nombreuses reprises, il faut dans un 

premier temps s’assurer que l’élève a compris la règle et les buts de son instauration au sein de 

la classe.  

Ensuite, l’idée de la méthode ACCeS nous semble un bon moyen à utiliser au quotidien avec 

les enfants pour tous les avantages cités précédemment (voir Démarche ACCeS, pp.14-17). 

Nous conseillons aux enseignant·e·s de l’utiliser le plus souvent possible, comme mesure 

préventive et afin d’éviter autant que possible d’arriver à un incident nécessitant une sanction. 
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Dans un second temps, lorsque la prévention ne suffit plus et qu’un acte répréhensible a été 

commis, l’élève doit comprendre et prendre conscience de la raison pour laquelle son 

comportement est sanctionné. Pour cela il doit également pouvoir dépasser l’émotionnel pour 

être dans le raisonnement. Ainsi, nous conseillons aux enseignants d’expliciter les raisons des 

sanctions, de discuter avec l’élève à condition que ce dernier soit dans de bonnes dispositions. 

Si l’élève est en colère, pleure ou fait une crise, il serait judicieux de pouvoir le laisser se calmer 

avant d’entamer la conversation. 

Après avoir permis à l’élève de se rendre compte de ses actes, nous conseillons aux enseignants 

de permettre aux élèves de réparer leur erreur. Cela peut se faire au moyen de la conséquence 

logique ou de la réparation. Travailler avec l’élève à la réparation d’un acte répréhensible lui 

permettra d’acquérir une première compréhension de l’erreur commise. Cela lui donnera 

ensuite des pistes de résolution d’une situation problématique et la perception des gestes 

sanctionnés. 

Si l’enseignant souhaite mettre en place un dispositif complet dans une petite classe, nous 

conseillons l’utilisation d’un système similaire à celui des « calmos » présenté en pages 31. Il 

nous semble être une première ébauche d’un dispositif complet engageant l’enfant comme 

acteur à part entière, tout en permettant à l’enseignant·e de garder un contrôle sur la gestion de 

classe en pouvant sanctionner les élèves. S’il n’est pas parfait au niveau théorique, il nous parait 

une bon dispositif à mettre en place par des enseignant·e·s cherchant à travailler l’acquisition 

de l’autodiscipline avec de jeunes enfants. Ajouter au dispositif le modèle d’objectif personnel 

selon Des Chênes (2012), semblerait également être une valeur ajoutée pour l’élève et ses 

apprentissages d’autorégulation du comportement. 
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8. Conclusion 

À notre question de recherche : « Comment optimiser les dispositifs de sanctions-

récompenses afin de favoriser chez les élèves de 1P à 6P l’apprentissage de 

l’autorégulation du comportement ? » nous souhaitons répondre qu’il n’existe pas de solution 

unique. La meilleure solution reste que l’enseignant·e s’approprie un outil qui répond à ses 

besoins, à sa vision de l’enseignement et à sa personnalité. Prendre conscience des dangers que 

peuvent représenter les sanctions et les récompenses pour l’apprentissage de l’autodiscipline 

est certainement le premier aspect sur lequel se focaliser.  

Concernant nos hypothèses, une majorité de la littérature et des résultats obtenus sur le terrain 

nous permettent de les valider. Ainsi, les dispositifs de sanctions-récompenses, tels qu’ils sont 

mis en place actuellement dans les classes, ne permettent pas l’apprentissage de 

l’autodiscipline. Apprendre aux élèves à s’autoréguler demande à l’enseignant·e de déléguer 

certains gestes, ce qui conduit forcément à un cadrage moins serré et éventuellement à des 

échecs. L’attribution constante des sanctions et des punitions par l’enseignant·e, maintient un 

cadre strict de classe permettant d’obtenir le silence ou le travail attendu mais qui ne peut 

favoriser des apprentissages tels que l’autodiscipline. Trouver un juste milieu entre diriger, 

guider et déléguer est alors ce qui nous paraît être la clé de la réussite. S’aider d’un dispositif 

semble un bon outil sur lequel se reposer mais il devient primordial de prendre en compte ses 

limites et d’y impliquer les élèves lors d’une visée d’autorégulation. Il faut absolument que le 

dispositif fasse sens auprès des enfants et qu’ils puissent s’en servir comme un outil les aidant 

à se réguler. Il faut aussi prendre en compte que si l’on souhaite favoriser le développement de 

l’autorégulation au sein de notre dispositif, d’autres aspects seront certainement exclus. En 

effet, l’apprentissage de l’autodiscipline n’est pas le seul attendu en classe et on pourrait très 

bien imaginer stimuler d’autres apprentissages par le biais d’un dispositif de sanctions-

récompenses.  

Notre deuxième hypothèse formulant que les dispositifs ne peuvent permettre une égalité des 

traitements se révèle également justifiée, notamment au regard des résultats enregistrés sur le 

terrain. Ainsi l’idée de mettre en place un dispositif unique et de n’avoir qu’une méthode pour 

réguler les comportements nous paraît utopique en vue d’un traitement égalitaire pour tous les 

élèves. Cependant, les observations et le travail en stage nous ont fait comprendre qu’il est 

encore plus utopique de croire que l’on peut agir de manière totalement égalitaire avec 

l’ensemble des élèves. Chaque enfant étant fondamentalement différent, il paraît impossible 
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d’agir de façon identique auprès de chacun. Réaliser ce travail nous a cependant permis de voir 

que parfois, certains enfants sont exclus du fonctionnement du dispositif ou sont constamment 

sanctionnés ou récompensés. Il devient donc impératif de garder en mémoire cet aspect et d’y 

accorder une importance particulière. C’est ce que nous souhaiterions faire lorsque nous 

mettrons en place un dispositif de sanctions-récompenses dans nos futures classes, afin d’agir 

au plus près d’un traitement égalitaire ou, en tout cas, de favoriser les apprentissages et 

l’intégration de chaque élève. 

Tout au long de ce travail, nous avons réalisé l’importance d’enseigner aux enfants à se réguler. 

La prise de conscience que peut permettre notre travail est certainement le plus gros point fort 

de notre démarche. Il a cependant fallu exclure un grand nombre de paramètres qui auraient 

rendu le travail de recherche trop complexe. La question de gestion de classe liée aux 

apprentissages relève d’un univers large et complexe où énormément d’idées se sont 

construites. La vision portée à chaque pratique reste ainsi subjective et liée à la personnalité et 

à l’époque de chaque auteur. 

Comme nous l’avons appris au cours de notre formation et grâce aux cours dispensés au sein 

de la HEP Vaud, il n’existe aucune méthode miracle et concise sur laquelle se reposer. C’est 

donc à nous de composer avec les divers éléments qui nous tiennent à cœur et qui s’approchent 

de ce qui nous semble important de transmettre à la génération future. 

Si les sanctions, les récompenses et leurs effets sont très présents et discutés dans la littérature, 

les dispositifs qui y sont liés en sont totalement absents. Nous avons donc composé avec les 

données littéraires qui se rapprochent des tels dispositifs et avec les pratiques qui s’effectuent 

sur le terrain.  

Pour des raisons de temps et de quantité de récolte de données, il nous a fallu mettre de côté 

certains aspects théoriques tels que la différence entre la sanction et la punition. Si une réelle 

différence peut se trouver, notamment du point de vue de l’incidence sur les élèves, les 

différencier aurait rendu le travail trop complexe. Nous avons donc choisi le terme de 

« sanction » afin de réunir tout geste ou méthode consistant à sanctionner une action ou une 

erreur des élèves. Il pourrait donc être intéressant, lors d’un travail d’approfondissement, 

d’analyser les différentes possibilités pédagogiques des deux méthodes en lien avec un 

dispositif. 

N’ayant pas pu mettre en place les dispositifs que nous jugeons favorables à l’autodiscipline, il 

reste également une subjectivité quant à leur réelle efficacité. Cependant, par notre formation 
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et grâce aux recherches effectuées, nous avons souhaité proposer des pistes restant au plus près 

de nos valeurs et des conseils délivrés par les différent·e·s théoricien·ne·s, notamment Des 

Chênes et son livre Guider les enfants vers l’autodiscipline (2012), puisqu’il est basé sur une 

réelle observation et sur diverses expériences de vie. Les conditions d’observation n’ayant, pour 

nous, pas été optimales, il nous a également été impossible d’en retirer les points précis 

d’observation que nous attendions. Cependant l’apport d’expériences antérieures et de points 

de vue récoltés dans nos questionnaires nous ont permis de nous appuyer sur des informations 

provenant directement des lieux d’enseignement où la réalité de l’école s’applique au quotidien. 

Aujourd’hui, l dispositif de sanctions-récompenses est un outil largement popularisé et il serait 

intéressant de poursuivre les recherches sur le sujet. En lien avec notre travail qui vous a été 

présenté et dans l’idée d’obtenir des résultats plus précis, il serait opportun d’essayer d’intégrer 

à une classe des dispositifs similaires à ceux proposés dans nos « pistes pratiques ». 

L’observation au quotidien d’enfants interagissant avec ce genre d’outils favoriserait la prise 

de conscience professionnelle quant à leurs bénéfices et mènerait à une utilisation plus régulière 

de dispositifs favorisant les apprentissages de l’enfant.  

Nous souhaiterions également préciser que nous avons pu certains outils grâce à notre travail. 

Cependant, chacun des dispositifs proposé doit avoir un réel rôle lors du maintien de la gestion 

de classe par l’enseignant·e. Cela reste un aspect vague du métier qui, s’il a été très largement 

traité par différents auteurs, ne donne que peu de clés aux nouveaux professionnels de 

l’enseignement à cause de leur diversité et à cause du désaccord présent entre chaque pratique. 

Il est donc essentiel que l’enseignant·e puisse se reposer sur une méthode qui lui permet de 

garder le contrôle sur ses élèves dans une visée d’apprentissage, que cela se fasse par un 

dispositif de sanctions-récompenses ou par d’autres méthodes. Autrement dit, les critiques qui 

ont pu être faites à tous les outils présentés par les enseignant·e·s se font au regard du sujet de 

l’autodiscipline et non pas au sujet de leur qualité vis-à-vis de la gestion de classe.  

Ensuite, nous avons critiqué diverses techniques pédagogiques telles que le retrait dans le but 

d’une analyse de leur intérêt pour le développement de l’autodiscipline. Cependant, comme 

pour les outils, leur intérêt pour la gestion de classe et le maintien du comportement des élèves 

est visible et compréhensible. Là encore, nous tenons à préciser qu’aucune méthode n’est 

distinctement meilleure que les autres si l’on souhaite servir tous les domaines tels que les 

apprentissages ou la gestion de classe. 
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Bien que notre travail ne puisse répondre de manière directe à chacune de nos interrogations et 

à notre question de recherche, l’ouverture d’un champ de possibilités nous a fait prendre 

conscience qu’il existe différents domaines auxquels il faut prêter attention en tant 

qu’enseignant·e. Nous terminons donc notre travail avec la volonté d’intégrer ces outils à notre 

pratique professionnelle en tenant compte du champ des possibles. 
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10. Annexes 

Annexe n° 1 : Questionnaire 

Chers enseignants, dans le cadre de notre travail de mémoire pour la HEPL, nous sollicitons 

votre aide afin de créer une base de renseignements qui nous permettra d’étudier notre objet de 

recherche en lien avec l’enseignement. 

Le thème de notre mémoire est « les dispositifs de sanctions-récompenses “. Ces derniers sont 

parfois librement mis en place dans les classes par les enseignants. Le but de ces dispositifs est 

le plus souvent de réguler le comportement des élèves. Il en existe une infinité qui peuvent 

prendre des formes très variées. Voici une liste afin de vous permettre de visualiser quelques 

exemples de ces dispositifs : 

- Un premier dispositif se constitue de pincettes aux noms des élèves, qui peuvent être montées 

ou descendues sur des échelles de couleurs (vert lorsque l’élève est sage, et jaune-orange-rouge 

lorsque l’élève a un comportement inadéquat). 

- Un second dispositif consiste à distribuer des objets (des jetons, des perles, etc..) et à 

éventuellement en retirer lorsque l’élève doit être sanctionné. 

- Un dernier exemple est celui des coches, là aussi, distribuées en cas d’incidents. 

Afin de rendre compte des divers dispositifs utilisés actuellement dans vos classes, nous vous 

proposons de répondre au questionnaire qui suit. 

Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse ; le but étant de recueillir vos pratiques. Vos 

réponses seront gardées anonymes et seront uniquement traitées dans le cadre de notre travail 

de recherche. 

Nous vous remercions pour votre participation. 

Marina Panic et Lou Perez 

*Obligatoire 

À quel degré, enseignez-vous ? * (Une seule réponse possible.)  

o 1-2 H 

o 3-4 H 

o 5-6 H 

o 7-8 H 
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Combien d’années d’expérience dans l’enseignement avez-vous ? * (Une seule réponse 

possible.) 

o 1-5 ans 

o 6-10 ans 

o 11-20 ans 

o 21-30 ans 

o 30 ans ou +  

Utilisez-vous un dispositif de sanctions-récompenses dans votre classe ? *(Une seule 

réponse possible.) 

o Oui 

o Non 

Avec dispositif de sanctions – récompenses :  

En cas de comportement inadéquat, comment les élèves sont-ils sanctionnés ?* 

o Descente de la pincette/de l’aiment sur une échelle 

o Perte d’objets (perles, jetons,…) 

o Ajout/Retrait de coches 

o Perte d’un privilège 

o Avertissement dans l’agenda 

o Travail supplémentaire donné  

o Autre…   

Comment les élèves sont-ils récompensés ? * 

o Montée de la pincette/de l’aiment sur l’échelle 

o Distribution d’objets (perles, jetons,…)  

o Ajout/Retrait de coches 

o Gain d’un privilège 

o Autocollant (dans l’agenda par exemple) 

o Mon dispositif ne prend pas en compte de récompense 

o Autre…  

Pour quels motifs sanctionnez-vous principalement vos élèves ? * 

o (réponse courte) 
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Comment votre dispositif fonctionne-t-il ? (Expliquez, s’il-vous-plaît, succinctement la 

manière dont fonctionne votre dispositif [pourquoi et comment il est utilisé, dans quelles 

circonstances].  

o [réponse courte] 

Sans dispositif de sanctions-récompense :  

Pourquoi n’utilisez-vous pas de dispositifs de sanctions-récompenses ? * 

o Cela ne correspond pas à ma vision de l’enseignement 

o Je ne veux pas dédier de temps à cela 

o Je ne trouve cela pas bénéfique pour les élèves 

o Je n’y avais jamais pensé 

o Autre… 

Quelle alternative utilisez-vous pour gérer le comportement de vos élèves ? * (Expliquez, 

s’il-vous-plaît, succinctement, la manière dont vous régulez les comportements de vos élèves 

(Comment sont-ils sanctionnés en cas de non-respect d’une règle ? Les récompensez-vous ? Si 

oui, d’une façon particulière ?) 

o (réponse longue) 

Avis des enseignants : Que pensez –vous des dispositifs de sanctions-récompenses ?  

Quels avantages trouvez-vous à ce genre de dispositif ? * 

o Ludique 

o Permet une représentation visuelle des progrès faits par les élèves 

o Facile d’utilisation 

o Aide l’enseignant avec l’autorité/à créer un cadre 

o Aide à la gestion de classe 

o Aide l’enseignant à suivre l’évolution des comportements/de la situation 

o Permet un apprentissage à l’élève 

o Permet de récompenser/favoriser les bons comportements 

o Apprend à l’élève à réguler lui-même son comportement 

o Favorise la cohésion de classe 

o Rassurer les enfants 

o Autre…  
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Quels défauts trouvez-vous à ce genre de dispositifs ? * 

o Stigmatisant 

o Contraignant pour l’enseignant 

o Difficile d’utilisation 

o Favorise uniquement certains élèves 

o Ne convient pas à ma vision de l’enseignement 

o Démotive certains élèves 

o Met en évidence les mauvais comportements récurrents 

o N’apprend pas à l’élève à réguler lui-même son comportement  

o Crée des tensions entre les élèves 

o Crée des tensions élève-enseignant 

o Favorise la compétition  

o Ne permet pas aux élèves de faire de réels apprentissages 

o Angoisse les enfants 

o Autre…  

Si vous souhaitez ajouter un commentaire/une information supplémentaire :  

(réponse courte)  
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Annexe n°2 : Grilles d’observation classe de 1-2P 

* Les prénoms des élèves ont été antonymisés  

Date/péri
ode 

Prénom 
de 
l’élève * 

Sanction reçue 
(précision du type 
de sanction) 

Impact de la sanction Récompense reçue 
(précision du type 
de récompense) 

Impact de la 
récompense/réaction de 
l’élève 

Raison/contexte de la 
sanction/récompense 

11.11.19 E1 Retourner s’asseoir 
à sa place. Retrait 
du groupe 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
 
L’élève est fâché, il n’écoute plus la fin 
de la leçon mais ne perturbe plus le 
groupe 

  L’élève perturbait le groupe 
en parlant et en étant agité 

12.11.19 E4 Doit aller s’asseoir 
derrière le bureau 
de l’enseignante. 
Retrait du groupe 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) :-  

  L’élève criait pendant le 
moment de jeu. Il parlait trop 
fort. 

10.12.19 E8 
E12 
E13 

Retourner s’asseoir 
à sa place. Retrait 
du groupe 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
Ils discutent depuis leur place 

  Trop de bruit, d’excitation 
pendant le moment de calme 

11.11.19 
10.12.19 
13.12.19 

Plusieurs 
élèves 

  Félicitations orales 
« je félicite…,…,…, 
qui sont bien 
assis/silencieux/qui 

L’élève change/ne change 
pas son comportement 
durant la période 
 

Les élèves s’étaient bien 
comportés  
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ont respecté les 
règles 

Réaction de l’élève (actes 
ou émotions perçues) : 
 
Sourires 

13.12.19 E1   Félicitations orales. 
Encouragement et 
poignée de main 

L’élève change/ne change 
pas son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes 
ou émotions perçues) : 
 
Sourire léger 

L’élève a su se dépêcher au 
vestiaire (il est d’habitude 
toujours le dernier à réussir à 
se préparer) 

13.12.19 E10 Sortir du cercle et 
retourner à sa place. 
Retrait du groupe 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
 
Il n’est pas content, mais va s’asseoir et 
exécuté la sanction 

  L’élève parlait pendant le 
moment commun, et ne 
respectait donc pas la règle 
« lever la main avant de 
parler. Il répétait ce que disait 
l’enseignante. 
 
(L’élève avait été prévenu à 3 
reprises avant la sanction) 
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Annexe n°3 : Grilles d’observation classe de 6P 

* Les prénoms des élèves ont été antonymisés  

Date/  
temps 

Prénom 
de 
l’élève* 

Sanction 
reçue 
 

Impact de la sanction/récompense Récompense reçue L’impact de la 
récompense reçue  

Raison/contexte de la sanction/récompense 

21.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E9 2x retrait 
de carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son 
comportement durant la période 
Quelques minutes après, l’élève réitère 
une nouvelle discussion.  

 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- L’é. trouve injuste, qu’il soit sanctionné, 
il part frustrer s’asseoir à sa place. Puis à 
la 2ème sanction, il refuse de se mettre au 
travail, avant de demander de changer de 
place (table seul au fond de la classe). 

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail et 
passent faire corriger des exercices vers 
l’enseignante quand il on terminé.  
 
L’é. discute de vive voix avec un autre camarde 
(E11), il ne respecte pas la règle de classe qui : 
savoir se taire et chuchoter.  

21.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E11 Retrait 
d’une 
carte  

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
le comportement ne se reproduit pas 
durant cette période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion  

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail et 
passent faire corriger des exercices vers 
l’enseignante quand il on terminé.  
 
L’é. discute de vive voix avec un autre camarade 
(E9), il ne respecte pas la règle de classe qui : 
savoir se taire et chuchoter.  

21.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E14 Retrait 
d’une 
carte  

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
- Il ne répète pas ce comportement durant 
la période.  
 

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail et 
passent faire corriger des exercices vers 
l’enseignante quand il on terminé.  
 
L’é. discute de vive voix, il ne respecte pas la 
règle de classe qui : savoir se taire et chuchoter.  
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Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion 

21.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E12 2x 
Retrait 
d’une 
carte  

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
- Le comportement se reproduit, avec 
l’avantage de gravité. 1 : manque de 
respect envers le matériel/2 : manque de 
respect envers les autres et le matériel.  
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- L’é. Paraît à la fois énervé contre lui 
mais aussi contre les autres, qui selon lui 
sont méchants avec lui (« ils l’embêtent 
pendant qu’il essaie de se concentrer »).  
- Lors de la 2ème, il est encore plus 
énerver contre lui même, il dit «  je sais 
que je ne dois pas le faire, mais c’est plus 
fort que moi des fois ».  

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail et 
passent faire corriger des exercices vers 
l’enseignante quand il on terminé.  
 
1) L’é. lance sa règle parterre, qui se casse, car 

il se dit « énerver ». Il ne respecte donc pas 
la règle : respect des autres et du matériel.  

2) L’é. quelques minutes après lance la partie 
de la règle cassée sur son camardes, qui lui 
demandait, selon c’est dire « s’il est calmé ». 
Il ne respecte donc à nouveau pas le règle : 
respect des autres et du matériel.  

21.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E4 Retrait 
de carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion  

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail et 
passent faire corriger des exercices vers 
l’enseignante quand il on terminé.  
 
L’é. discute de vive voix (avec Léa), il ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  

21.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E8 Retrait 
de carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
- le comportement ne se reproduit pas 
durant la période. 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion  
 

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail et 
passent faire corriger des exercices vers 
l’enseignante quand il on terminé.  
 
L’é. discute de vive voix, il ne respecte pas la 
règle de classe qui : savoir se taire et chuchoter.  
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25.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E15 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
- non  
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- L’é dit que cela lui semble injuste car 
c’est toujours lui et Brillant qui se font 
retirer des cartes alors que les autres 
discutent aussi.  

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail de 
français et passent faire corriger des exercices 
vers l’enseignante quand il on terminé.  
 
L’é. discute de vive voix (avec Brillant), il ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  

25.11.2
019 
 
10h20- 
10h40 

E9 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- L’é soutient son camarde (Roger), en 
confirmant ces dires « cela lui semble 
injuste car c’est toujours lui et Roger qui 
se font retirer des cartes alors que les 
autres discutent aussi. »  

  Travail en individuel, les élèves avancent de 
manière autonome dans leur plan de travail de 
français et passent faire corriger des exercices 
vers l’enseignante quand ils ont terminé.  
 
L’é. discute de vive voix de chose qui ne sont 
pas en lien avec les exercices de français (avec 
Roger), il ne respecte pas la règle de classe qui : 
savoir se taire et chuchoter.  

25.11.2
019 
 
14h10 
- 
14h30  

E9 
E13 
E17 
 

  Distribution de 
carte « super 
élève »  

L’élève change/ne 
change pas son 
comportement durant la 
période.  
 
Réaction de l’élève 
(actes ou émotions 
perçues) :  
- de la joie de la 
reconnaissance, 
content..   

Vérification des signatures dans les agendas, un 
point de situation sur le comportement est fait. 
Ainsi les élèves qui ont eu un comportement 
exemplaire durant 3 semaines précedentes 
reçoivent une carte « super élève ».  

28.11.2
019 
 
9h20- 
9h40 

E14 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 

  Travail en individuel ou par 2, les élèves 
avancent de manière autonome dans leur plan de 
travail de maths et passent faire corriger des 
exercices vers l’enseignante quand ils ont 
terminé. (Les élèves semblent particulièrement 
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Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
 « Je ne courrais pas, je marchais vite… », 
amène sa carte en lançant cette phrase. 
(limite de la provocation ?!)  

agités et excités par le départ à la patinoire à 
10h).  
 
L’é. court à travers la classe (de sa place au 
casiers), il ne respecte pas la règle de classe qui : 
se déplacer calmement.  

28.11.2
019 
 
9h20- 
9h40 

E4 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
• l’é. semble agacée, elle dit « c’est 

toujours nous 3, Luna, Léa ou moi qui 
sommes sanctionnées jamais les autres 
filles. C’est quoi vous nous aimez pas ?  

L’ens. Explique que ce n’est pas une 
question d’aimer ou pas, c’est une 
question de respecter les règles de classe.  

  Travail en individuel ou par 2, les élèves 
avancent de manière autonome dans leur plan de 
travail de maths et passent faire corriger des 
exercices vers l’enseignante quand ils ont 
terminé.  
 
L’é. discute de vive voix de choses qui ne sont 
pas en lien avec des activités de maths, elle ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  

28.11.2
019 
 
9h20- 
9h40 

E17 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
Aucune émotions, ni commentaire malgré 
que sa camarade Chiara commente leur 
retrait de carte.  

  Travail en individuel ou par 2, les élèves 
avancent de manière autonome dans leur plan de 
travail et passent faire corriger des exercices 
vers l’enseignante quand ils ont terminé.  
 
L’é. discute de vive voix de choses qui ne sont 
pas en lien avec des activités de maths, il ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  

02.12.2
019 
 
8h30 - 
8h50 

E9 2x 
Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
Oui, le  
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
L’élève exprime de l’injustice, vis-à-vis 

  En collectif, les élèves racontent un événement 
ou chose qu’il ont fait durant le week-end. 
 
L’é. commente le week-end des autres, sans 
lever la main. Il ne respecte pas la règle : je lève 
la main avant de prendre la parole.  
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de la sanction. Il s’exprime : « C’est 
toujours à moi que l’on prend des cartes. »  

02.12.2
019 
 
8h30 - 
8h50   

E15 
 
 

3x 
Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
• Ce comportement se répète 3 fois 

durant la période de 20 minutes.  
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
L’é. exprime du mécontentement et de 
l’injustice.  

  En collectif, les élèves racontent un événement 
ou choses qu’ils ont fait durant le week-end.  
 
L’é. commente le week-end des autres, sans 
lever la main. Il ne respecte pas la règle : je lève 
la main avant de prendre la parole, 3 fois durant 
la période.  

02.12.2
019 
 
8h30 - 
8h50 

E13 2x 
Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
• ce comportement se répète 2 fois 

durant la période.  
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
L’é. exprime du mécontentement et de 
l’injustice. 

  En collectif, les élèves racontent un événement 
ou choses qu’ils ont fait durant le week-end.  
 
L’é. commente le week-end des autres, sans 
lever la main. Il ne respecte pas la règle : je lève 
la main avant de prendre la parole.  

02.12.2
019 
 
8h30 - 
8h50 

E10 2x 
Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
- l’élève ne commente pas de vive voix le 
week-end des autres, mais discuter parle à 
son voisin.  
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
Aucune émotion 
 

  En collectif, les élèves racontent un événement 
ou choses qu’ils ont fait durant le week-end.  
 
L’é. commente le week-end des autres, sans 
lever la main. Il ne respecte pas la règle : je lève 
la main avant de prendre la parole.  
Et la 2ème sanction est due au fait qu’il parle à 
son voisin de table et n’écoute pas son camarade 
parler, non respect de la règle : écouter 

02.12.2
019 
 
8h30 - 

E11 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 

  En collectif, les élèves racontent un événement 
ou chose qu’il ont fait durant le week-end. 
 
L’é. commente le week-end des autres, sans 
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8h50  
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion 

lever la main. Il ne respecte pas la règle : je lève 
la main avant de prendre la parole.  

02.12.2
019  
 
8h30 - 
8h50 

E8 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
Aucune émotion 

  En collectif, les élèves racontent un événement 
ou chose qu’il ont fait durant le week-end. 
 
L’é. commente le week-end des autres, sans 
lever la main. Il ne respecte pas la règle : je lève 
la main avant de prendre la parole.  

09.12.2
019 
 
14h10- 
14h30 

E3 
E5 
E6 
E16 
E1 

  Distribution des 
cartes « privilège »  

L’élève change/ne 
change pas son 
comportement durant la 
période.  
 
Réaction de l’élève 
(actes ou émotions 
perçues) :  
- de la joie de la 
reconnaissance, la 
plupart d’entre elles 
remercient l’ens.  

Vérification des signatures dans les agendas, un 
point de situation sur le comportement est fait. 
Ainsi les élèves qui ont eu un comportement 
exemplaire 5 semaines reçoivent une carte 
« privilège » de leur choix.  
 
(*ces élèves recevaient leur 2ème cartes 
privilège, c’est-à-dire qu’elles n’ont eu aucune 
sanction depuis le début de l’année.) 

09.12.2
019 
 
14h10- 
14h30 

E2 
E7 
E8 
E10 
E12 
E14 

  Distribution des 
cartes « super 
élèves »  

L’élève change/ne 
change pas son 
comportement durant la 
période.  
 
Réaction de l’élève 
(actes ou émotions 
perçues) :  
- de la joie de la 
reconnaissance, 
content.. —> Ludovic 
après avoir été félicité 
dit : « enfin c’est mon 
tour aussi ».   

Vérification des signatures dans les agendas, un 
point de situation sur le comportement est fait. 
Ainsi les élèves qui ont eu un comportement 
exemplaire durant 3 semaines reçoivent une 
carte « super élève ».  

11.12.2 E7 2 x L’élève accepte/refuse la sanction   En collectif, introduction d’une nouvelle règle 
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019  
 
10h30 
- 10h 
50 

Retrait 
d’une 
carte 

 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
• oui quelques minutes après.  
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion 

de grammaire (lequel, lesquels, etc.. ). L’ens. 
Pose des questions ouvertes ainsi de guider et de 
pointer les éléments importants.  
 
L’é. crie la réponse à travers la classe. Elle ne 
respecte pas la règle : je lève la main pour 
prendre la parole.  

11.12.2
019 
 
10h30 
- 
11h50  

E2 2 x 
Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
• oui quelques minutes après.  
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion 

  En collectif, introduction d’une nouvelle règle 
de grammaire (lequel, lesquels, etc.. ). L’ens. 
Pose des questions ouvertes ainsi de guider et de 
pointer les éléments importants.  
 
L’é. crie la réponse à travers la classe. Elle ne 
respecte pas la règle : je lève la main pour 
prendre la parole.  

12.12.2
019 
 
11h20 
- 
11h40 

E14 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion 

  Travail en individuel, les élèves copient les 
devoirs de la semaine suivante dans leur agenda. 
Puis, ils avancent de manière autonome dans 
leur plan de travail de français et passent faire 
corriger des exercices vers l’enseignante quand 
il on terminé. (Durant ce temps, certains élèves 
terminent leur TS de maths) 
 
L’é. discute de vive voix (avec E15 et E11), il ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  

12.12.2
019 
 
11h20 
- 
11h40 

E15 2x 
Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
• oui quelques minutes après.  
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- La deuxième fois, l’é dit que cela lui 
semble injuste car c’est toujours lui qui se 
fait retirer des cartes alors que selon lui 

  Travail en individuel, les élèves copient les 
devoirs de la semaine suivante dans leur agenda. 
Puis, ils avancent de manière autonome dans 
leur plan de travail de français et passent faire 
corriger des exercices vers l’enseignante quand 
il on terminé. (Durant ce temps, certains élèves 
terminent leur TS de maths) 
 
L’é. discute de vive voix (avec E14), il ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  
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d’autres discutent aussi.  Puis, se retourne et discuter (avec E11), de 
nouveau il enfreint cette même règle.  

12.12.2
019 
 
11h20 
- 
11h40 

E11 2x 
Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
• oui quelques minutes après.  
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion 

  Travail en individuel, les élèves copient les 
devoirs de la semaines suivantes dans leur 
agendas. Puis, ils avancent de manière autonome 
dans leur plan de travail de français et passent 
faire corriger des exercices vers l’enseignante 
quand il on terminé. (Durant ce temps, certains 
élèves terminent leur TS de maths) 
 
L’é. discute de vive voix (avec L14 et E11), il ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter. Puis, il répète le 
comportement en discutant (avec E15).  

12.12.2
019 
 
11h20 
- 
11h40 

E4 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion  

  Travail en individuel, les élèves copient les 
devoirs de la semaines suivantes dans leur 
agenda. Puis, ils avancent de manière autonome 
dans leur plan de travail de français et passent 
faire corriger des exercices vers l’enseignante 
quand il on terminé. (Durant ce temps, certains 
élèves terminent leur TS de maths) 
 
L’é. discute de vive voix (avec E17), elle ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  

12.12.2
019 
 
11h20 
- 
11h40 

E17 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion  

  Travail en individuel, les élèves copient les 
devoirs de la semaines suivantes dans leur 
agendas. Puis, ils avancent de manière autonome 
dans leur plan de travail de français et passent 
faire corriger des exercices vers l’enseignante 
quand il on terminé. (Durant ce temps, certains 
élèves terminent leur TS de maths) 
 
L’é. discute de vive voix (avec E4), elle ne 
respecte pas la règle de classe qui : savoir se 
taire et chuchoter.  

16.12.2
019 
 

E15 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 

  Lancement d’une nouvelle activité en maths, 
(jeu par 2). Les élèves doivent aller chercher 
dans leur classeur de maths la fiche 
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9h00 - 
9h 20 

durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- En amenant sa carte, il dit : «  ahaha oui 
on faisait la course ! »  

correspondante. Pour cela l’ens. désigne chaque 
rangée de table les unes après les autres.   
(Les élèves de manière générale semblent 
particulièrement agités et excités par le départ à 
la patinoire à 10h et car c’est un jeu).  
 
L’é. court à travers la classe (de sa place au 
casiers), il ne respecte pas la règle de classe qui : 
se déplacer calmement.  

16.12.2
019 
 
9h00 - 
9h 20 

E11 Retrait 
d’une 
carte 

L’élève accepte/refuse la sanction 
 
L’élève change/réitère son comportement 
durant la période 
 
Réaction de l’élève (actes ou émotions 
perçues) : 
- aucune émotion  

  Lancement d’une nouvelle activité en maths, 
(jeu par 2). Les élèves doivent aller chercher 
dans leur classeur de maths la fiche 
correspondante. Pour cela l’ens. désigne chaque 
rangée de table les unes après les autres.   
(Les élèves de manière générale semblent 
particulièrement agités et excités par le départ à 
la patinoire à 10h et car c’est un jeu).  
 
L’é. court à travers la classe (de sa place au 
casiers), il ne respecte pas la règle de classe qui : 
se déplacer calmement.  



Résumé  

Tout au long de ce travail de Bachelor nous avons souhaité observer si les dispositifs de 

sanctions-récompenses pouvaient permettre aux élèves d’apprendre à réguler leurs 

comportements. Les dispositifs de sanctions-récompenses sont en général des outils utilisés par 

les enseignants afin de maintenir une gestion de classe et de symboliser par des objets le 

comportement des élèves.  

L’autodiscipline est une compétence acquise par apprentissage qui permet à un individu de se 

réguler afin que son comportement lui soit favorable et qu’elle lui permette de vivre en 

adéquation avec ce qui est attendu de la société. En classe, le comportement des élèves est donc 

primordial pour le bon déroulement des apprentissages. D’abord effectuée par les adultes, la 

discipline peut être apprise à l’enfant jusqu’à ce qu’il ou elle se l’approprie et en fasse un usage 

individuel. Par le biais de dispositifs matériels, nous avons donc voulu savoir si ce genre 

d’apprentissage peut être effectué ou si les outils doivent être développés afin de favoriser 

l’apprentissage de l’autodiscipline. 
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Autodiscipline - Régulation - Gestion de classe - Dispositifs - Sanctions – Récompenses  


